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1- Introduction 

 
 
1 . 1  ð P O I N T  S U R  M O N PA R C O U R T 

Responsable de groupe pendant plus de vingt-ans, adjoint de direction de 1998 ¨ 2005, titulaire du DSF et du 

BAFD, je dirige les camps du groupe Sud C®vennes depuis 2006. Formateur BAFA et BAFD, membre de lõENT 

(Equipe Nationale Th®matique)  International de 2000 ¨ 2012, pilote b®n®vole de lõENPE depuis 2016 (ENT de 

la branche 11-15 ans), directeur, responsable de d®l®gation pour les Jamboree de Thaµlande (2002), 

Angleterre (2005 et 2007) et Su¯de (2011), jury BPJEP (2015). Jõassure aujourdõhui la direction p®dagogique 

et assure la fonction de responsable du groupe. 

 

1 . 2  ð R A P P E L  C O N T E X T E  D E  L A  D I R E C T I O N 

Dans un premier temps, devant les difficult®s dõavoir des cadres certifi®s, quelques soucis de sant®, des conditions 
qui ne sont pas favorables, notre choix fut de se tourner vers la r®gion pour int®grer un camp pouvant pallier ¨ 
nos manques. Ce fut act® lors du congr¯s r®gional de f®vrier avec le groupe de Montpellier I. quelques mois plus 
tard, devant les difficult®s que la r®gion rencontrait ¨ monter se s®jour (pas de lieu, dõ®quipe, de projet r®el), 
nous avons d®cid® en mai de changer dõoption. Je d®cidai donc finalement de diriger ¨ nouveau un camp de 
groupe. Pour cela, nous devions nous donner les moyens de r®ussir ce projet. Pour pouvoir recruter et d®gager des 
ressources, nous avons choisi de camper en proximit® ¨ La Gardiolle que nous connaissons bien (®conomie sur les 
transports principalement). Une ®quipe de parents assurera lõintendance ce qui me permettra avec Sam qui sera 
en formation BAFD de se concentrer sur la formation. Nous recrutons deux BAFA pour renforcer lõ®quipe. 

Cette ®quipe qui sõ®toffe peu ¨ peu travaille depuis sur le projet. 

1 . 3  ð I N T E N T I O N S  E D U C A T I V ES  D U  D I R E C T E U R 

Elles sont d®clin®es et port®es tout au long de ce document ; 

Une importance particuli¯re sur l'®coute et le soutien ; 

Un souci constant de former, d'accompagner ; 

Structurer par des outils et des m®thodes tout travail p®dagogique ; 

Faire grandir chaque membre de l'®quipe ¨ son rythme mais sans complaisance. 

 

1 . 4  ð I N T E N T I O N S  E D U C A T IVES DE LõEQUIPE 

Cõest avant tout un temps de vacances pour les enfants ; 

Amener lõensemble des participants ¨ progresser dans leur autonomie et dans la vie en collectivit® ; 

Favoriser la relation ®ducative entre adultes et jeunes par des actions permettant de comprendre les besoins 

relatifs ¨ chaque tranche dõ©ge. 

Faire conna´tre, comprendre et appliquer les valeurs de lõassociation figurant au projet ®ducatif. 

Permettre ¨ chacun de sõexprimer, trouver sa place au sein du groupe et prendre une part de responsabilit®s. 

Assurer la tenue de conseils conformes ¨ lõesprit du scoutisme au sein desquels chacun pourra donner son avis 

librement sans sõexposer ¨ des reproches. 

Le tout dans le respect de lõautre, de lõenfant et de lõadulte, sans violence et sans peur dans le respect des 

convictions et croyances de chacun. 

Se sentir scout et EEDF en faisant vivre la proposition ®ducative du scoutisme mondial. 
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2 - R®glementation 

 

2 . 1  ð T A U X  D ' E N C A D R E M E N T 

tƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŘŜ м ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ мн ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭϥƻōƭƛƎŀǝƻƴ 
ŘϥşǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ н ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊ séjour. [ŀ ƳƻƛǝŞ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŜǊǝŬŞ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Řϥǳƴ BAFA 
ό!{C ǇƻǳǊ ƭŜ {ŎƻǳǝǎƳŜ CǊŀƴœŀƛǎύ  ƻǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ {Ŝǳƭǎ нл҈ ŘŜ ƭϥŞǉǳƛǇŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴƻƴ ŘƛǇƭƾƳŞΦ [Ŝ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ǇǊŀǝǉǳŜǎ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƛƳǇŞǊŀǝŦǎΣ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ƘŀǳǘŜΦ 

[ŀ ŘƛǊŜŎǝƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ .!C5 ƻǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ .!C5 ό5{C ǇƻǳǊ ƭŜ {ŎƻǳǝǎƳŜ CǊŀƴœŀƛǎύ ƻǳ ŘƛǇƭƾƳŜ 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭϥŜũŜŎǝŦ ŘϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭϥŜũŜŎǝŦ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł нл 
ƳƛƴŜǳǊǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ мп ŀƴǎΦ {ǳǊ ŎŜ ŎŀƳǇΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘƧƻƛƴǘŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ .!C!Φ 

 

2 . 2  ð LõEQUIPE PEDAGOGIQUE 

/Ŝ ǉǳΩŜȄƛƎŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ŜũŜŎǝŦ ŘŜ нр Ł ос ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ с ŀƴǎ Υ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ       м 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Υ      о 
bƻƳōǊŜ ŘϥŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŬŞǎ Υ      н 
bƻƳōǊŜ ŘϥŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Υ      м όƻǳ ȊŞǊƻύ 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ǉǳŀƭƛŬŞǎ Υ    м όƻǳ ȊŞǊƻύ 
tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘϥƛƴǘŞƎǊŀǝƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Υ      ƴƻƴ 
¢ƻǘŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Υ        п 
 

bƻǎ ŜũŜŎǝŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƳǇΥ 

5ƛǊŜŎǘŜǳǊ       м 
!ŘƧƻƛƴǘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Υ      м 
bƻƳōǊŜ ŘϥŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŬŞǎ Υ      н 
bƻƳōǊŜ ŘϥŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Υ      п 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ǉǳŀƭƛŬŞǎ Υ    л 
¢ƻǘŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Υ        у 
 

{ƻƛǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ /Ŝ ζ ƭǳȄŜ η ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƴƻǘǊŜ 
ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇŜǝǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ с ό{ƛȊŀƛƴŜǎΣ ŞǉǳƛǇŀƎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜύΦ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǝǘǳŞŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ όŘƛǊŜŎǝƻƴΣ ŀƴƛƳŀǝƻƴΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎύΣ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǧŜ ŞǉǳƛǇŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ǎŎƻǳǝǎƳŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞŘǳŎŀǝŦ 
ŘŜǎ 995CΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǝƻƴΣ ƎŀǊŀƴǝǎǎŜƴǘ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŞŘǳŎŀǝŦ 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻũǊƛǊ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ 
ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 
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2 . 3  ð E N C A D R E M E N T  D E S  A C T IV I T E S  D E  P L E I N E  N A T UR E 

[Ŝ ǎŞƧƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘǊƻƛǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Υ 

5Ŝǎ ōŀƭŀŘŜǎ Ł ǇƛŜŘΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŜǎ ŜũŜŎǝǾŜǎ ŘŜ пƘΣ ǎǳǊ ǎŜƴǝŜǊ ōŀƭƛǎŞ ŦŀŎƛƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ ŀǳȄ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
ƭϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ƭŜ BAFA. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘϥŀǾƻƛǊ 
ǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǝǘǳƭŀƛǊŜ Řϥǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘϥŞǘŀǘ ό.t ƻǳ .9ύΦ 

 

2 . 4  ð R E G L E M E N T A T I O N  L I E E  A U  B I V O U A C 

Lƭ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ōƛǾƻǳŀŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řϥǳƴ ǎŞƧƻǳǊ 
ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǧŜ ŀŎǝƻƴ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ 

 

2 . 5  ð R E G L E M E N T A T I O N  L I E E  A LõEXPLO 

[ΩŜȄǇƭƻǊŀǝƻƴ ŘƛǘŜ Ψ9ȄǇƭƻΩ ŎƻƴǎƛǎǘŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜ ǇŜǝǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎΣ ǳƴ ŞǉǳƛǇŀƎŜ όс ƻǳ т ƧŜǳƴŜǎύΣ Ł ǇŀǊǝǊ 
ǇƻǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀŬƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŞŘǳŎŀǝŦΦ 
 
9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƎŜǎǝƻƴΣ ƻǴ ŎƘŀŎǳƴΣ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǝǘŜ ŞǉǳƛǇŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŬƴƛŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 
Ŝǘ ƭŜ ŎŀƳǇΣ ŎƘŀǉǳŜ ƧŜǳƴŜ ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ όƛƴŬǊƳƛŜǊΣ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊΣ ƛƴǘŜƴŘŀƴǘΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΧύΦ [Ω9ȄǇƭƻ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǝƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜ ƻōƧŜŎǝŦǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎƛǎΦ 
 
[ΩŜȄǇƭƻǊŀǝƻƴ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǝŎƛǇŀƴǘǎΦ  
/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǝƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Á ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƻƴǘ мн ŀƴǎ ƻǳ ǇƭǳǎΦ 
Á [ΩŜȄǇƭƻǊŀǝƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ о ƴǳƛǘǎ όŘŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ м Ł н ƴǳƛǘǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘύΦ 
Á /ƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǝƻƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ 
ǊŜœƻƛǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ 

Á [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŎŀƳǇ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ ŀǇǊŝǎ 
ŀǾƻƛǊ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǝƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǧŜ 
ŀŎǝǾƛǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊ ƭΩƛǝƴŞǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻǳŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇŀǎ ǇǊŞǾǳǎΦ 

Á ¦ƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǝƻƴΦ 

 

2 . 6  ð C O N S O M M A T I O N  D E S  P R OD U I T S  D E  L A  C U E I L L E TT E  E T  D U  
JARDIN OU DõELEVAGES 

Aucune disposition ne s'oppose ¨ la consommation de denr®es "v®g®tales " (fruits, champignons, l®gumes de 
jardin, plantes sauvages) pour les enfants en s®jours.  Les produits fermiers peuvent °tre consomm®s sõils 
proviennent dõune exploitation ou dõun ®levage faisant lõobjet dõune production contr¹l®e. On peut par 
exemple consommer du lait cru si lõ®levage est titulaire dõune patente sanitaire. Fromages, volailles fermi¯res 
ou conserves artisanales doivent respecter des crit¯res pr®cis. 
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3 - Organisation g®n®rale 

 

Chaque branche est suivie par un garant p®dagogique, qui coordonne une ®quipe dõanimateurs. 

 

3 . 1  ð LõEQUIPE 

Lõorganisateur est EEDF Sud C®vennes ; 
Lõ®quipe de camp et quelques parents assureront lõorganisation du Camp. 
Chaque groupe g¯re son mat®riel. 
Le groupe Sud C®vennes fournit tout le mat®riel. 
Projet p®dagogique et direction du Camp Alain BORDESSOULLES. 
La gestion financi¯re et mat®rielle Alain BORDESSOULLES. 
Adjointe Samantha LESBATS (stagiaire BAFD). 
Intendance Emmanuelle CANOVAS-ANDRIEU, Rachel BOUCHOUX. 
Assistant sanitaire Samantha LESBATS. 
Garant p®dagogique Louveteaux Samantha LESBATS. 
Garant p®dagogique £cl®s Alain BORDESSOULLES. 
Animation Louveteaux, BAFA en cours de recherche, Naomi MARNE, Elsa MOLIERES. 
Garant p®dagogique Ecl®s Alain BORDESSOULLES 
Animation Ecl®s B®r®nice BEAUMONT, El®onore DUNAIS. Emmanuelle ESPUCHE. 

 

3 . 2  ð L E  L I E U 

Situ® sur la commune de Conqueyrac (30170), ce domaine de plusieurs hectares offre de multiples 
possibilit®s. Cet endroit bien pens® dans son am®nagement doit favoriser notre vie de camp. Nous y 
campons r®guli¯rement et en connaissons points forts et faiblesses. 
Les Lutins et Louveteaux bien auront deux lieux de vies communs. 
Les sanitaires seront communs ¨ toutes les branches. 
Les Ecl®s pourrons acqu®rir des comp®tences techniques de camp car les coins dõ®quipages ¨ am®nager 
ne manquent pas. 

 

3 . 3  ð L E S  P L U S 

Un lieu connu. 
Une ®quipe pleine dõenvies, de volont®. 
Une envie de transmettre. 
Une trame forte. 
Des livraisons r®guli¯res facilitant lõintendance. 
Des parents en soutien logistique. 
Un arr°t de bus au pied du domaine ouvrant s¾r N´mes et Montpellier. 
Un minibus de 9 places donnant de la souplesse aux petits d®placements. 
Peut-°tre enfin un SB ! 
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3 . 4  ð L E S  M O I N S 

Un lieu connu. 
Petits effectifs. 
Une gestion de lõeau rigoureuse. 
Une intendance sous tente. 
Budgets sans marge. 
Une ®quipe dõanimation inexp®riment®e. 
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4 ð Objectifs et moyens 

 

4 . 1  ð L A  M E T H O D E 

Il ressort du travail de l'®quipe que bien qu'elle ne soit pas pos®e en th¯me ou objectifs, la m®thode scoute sera 
pr®sente continuellement sur le s®jour. 

Ce camp sera lõoccasion pour les ®quipes de mettre en place toute la p®dagogie de branche. Un accent toujours 
plus fort se fera autour de la progression personnelle fort de mon exp®rience et des travaux sur le sujet que je 
d®veloppe au travers par exemple du CPP.. 

 

Les grands principes de la progression d®velopp®s seront :  

Á Chacun apprends ¨ son rythme, et selon ses possibilit®s. 
Á Trois ®tapes guidant chaque progression personnelle, mais aussi celle de lõ®quipe. 
Á Chaque ®tape demande un effort sur soi-m°me et engage chaque enfant vis-̈-vis de ses 
camarades. 

Franchir une ®tape cõest aller de lõavant, cõest un appel ¨ lõaction. 

Á Etape 1 : La sensibilisation, je d®couvre; Je mõengage 
Á Etape 2 : Lõapprentissage, j'apprends;  
Á Et enfin Etape 3 : par l'action je r®alise, je transmets.  

Les enfants seront acteurs de ce troisi¯me temps, cõest un des points fort de la co®ducation. 
 
Lõengagement prendra la forme du passage de la promesse sur la loi scoute (voir Annexe6) moment 
important dans la progression qui se fera lors dõune formalisation fort de symboles, un des points 
importants de la m®thode. 
Pour les Ecl®s lõengagement peut aussi se faire sur les valeurs d®fendues par les EEDF, la r¯gle dõor (voir 
Annexe5), texte fort sp®cifique aux EEDF. 
La progression cõest aussi acqu®rir des comp®tences, cela se fera par lõobtention de brevets qualifiants. 
 
Chaque activit® ®ducative devra r®pondre ¨ trois formes dõapprentissage que nous essaierons 
dõ®quilibrer sur la dur®e du s®jour. 
 
 
 
 
 

                              
 
 
 
 
 

      Approche ludique       Approche artistique       Approche sportive 



 

9 

 

De grandes activit®s communes permettront de justifier d'un camp de groupe, laissant aussi une vie de 
branche pr®f®rable pour des mises en place adapt®es aux capacit®s de chacun et ¨ notre p®dagogie. 
 
La collectivit® justement 
Nous devrons ensemble r®pondre ¨ la question : la collectivit® doit-elle sõadapter ¨ toutes les 
individualit®s, cr®ant ainsi une somme de particularismes ou chacun doit faire un pas et accepter des 
compromis pour un meilleur vivre ensemble. Vaste chantier, mais pour ®viter le communautarisme 
avons-nous dõautres moyens ? 
Solidaires 
Nous travaillerons toujours autour de lõid®e de service et le bien que procure une action positive gratuite 
pour soi pour lõautre et pour le groupe. La bonne action fait grandir  la personne et favorise la vie en 
collectivit®.  
Un parfum dõ®co-citoyennet® 
Bien que le projet cette ann®e ne soit pas ax® sur cette th®matique, lõenvironnement sera toujours notre 
pr®occupation. La premi¯re sera autour de nos comportements individuels et collectifs, ensuite nous 
apprendrons ¨ aimer et respecter la nature comme lõindique notre loi et notre r¯gle dõor. 
Un espace de formation et dõexp®rimentation  
Chacun doit trouver sur ce s®jour le moyen de progresser, grandir, apprendre, sõ®panouiré  
Les participants sont pour la majorit® des enfants qui vivent nos activit®s ¨ lõann®e, le reste vient 
r®guli¯rement sur nos camps. Peu ou pas dõext®rieurs, ce nõest pas un choix mais plut¹t d¾ ¨ la 
conjoncture ®conomique et la d®saffection des s®jours longs par les familles. On zappe, on consommeé  
Notre challenge est de cr®er une bulle qui nous permette de casser les habitudes et nous donner les 
moyens de vivre cette fameuse aventure humaine. Cela se fait  en partant de la r®alit® des rapports 
humains, la difficult® que rencontre lõindividualisme face ¨ la collectivit® pour trouver ensemble les 
solutions ¨ nos probl¯mes. Ici point de r®seau social, dõappel ¨ un ami, tout se r¯gle les yeux dans les 
yeux. 

 

4 . 2  ð L ES  O B J E C T I FS 

Objectif G®n®ral nÁ1 

Mettre en place un temps de vacances 
En permettant ¨ chacun de faire un maximum dõactivit®s vari®es avec un libre choix, de pouvoir se reposer 
avec lõ®laboration dõune grille dõactivit®s ®quilibr®e, de vivre intens®ment la vie du groupe en m®nageant aussi 
des temps individuels, de d®couvrir un milieu sous ses aspects culturels. 

 

Objectif G®n®ral nÁ2 

Que ce temps de vacances enrichisse chaque participant avec : 
Une r®gion, Son patrimoine, y d®couvrir et explorer les r®alit®s culturelles. 
Une richesse : l'histoire, le site, lõenvironnement proche, des personnes ressources. 
Sõouvrir aux autres, mener des actions, des projets. 
D®velopper lõid®e de service. 
Une trame pour favoriser l'imaginaire. 
Des moyens ; activit®s coop®ratives, des challenges, des jeux . 
Une volont®, le respect de lõenvironnement, des autres, du mat®riel. 

 

Objectif G®n®ral nÁ2 

Associer les jeunes ¨ lõorganisation du s®jour en tenant compte de leur ©ge. 
Mise en place de projets par les jeunes pour les jeunes. 
Que le s®jour soit un lieu de participation, de responsabilit®s, dõautonomie, dõengagement, de progression. 
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Vie en petits groupes dans le cercle, l'unit®, lõ®quipe de vie, lõ®quipage, entre enfants du m°me ©ge.  
Mise en place de responsabilit®s au sein de ces ®quipes dõenfants. 
Participation aux choix dans les activit®s. 
Gestion de son mat®riel personnel ainsi que celui du groupe.  
Gestion adapt®e de son argent de poche. 
Prise en charge de la vie quotidienne. 
Respect dõun temps de sommeil pour tous. 

 

Objectif G®n®ral nÁ4 

Apprentissage de la vie en collectivit® et de la d®mocratie.  
Que le s®jour soit un lieu de respect et de tol®rance 
Favoriser la communication avec et entre les jeunes, mais aussi avec les adultes. 
£laboration dõune r¯gle de vie par tous et respect de cette derni¯re, 
Ne pas ®vacuer les probl¯mes ouvrir les d®bats avec eux. 
Les conseils, v®ritables instances d®mocratiques des jeunes sont r®guliers et permettent de vivre la 
d®mocratie. 
Privil®gier les activit®s favorisant les actions communes des garons et des filles sans en faire une r¯gle. 
M®nager des moments o½ chacun pourra retrouver son intimit®. 
Permettre ¨ chacun dans la mesure du possible, de vivre ses convictions religieuses. 
Favoriser lõ®change culturel en sõorganisant pour que chacun puisse d®velopper ses id®es personnelles. 
Bilan du s®jour, au moins une fois par semaine,
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4 . 3  ð L E S  M O Y E N S 

  
Loi, Promesse, 
Engagement 

Progression personnelle Vie en petites ®quipes Education par l'action 

Comment ? 

Les moyens de la 
m®thode scoute et les 
activit®s que nous 
mettrons en place pour 
r®pondre aux objectifs 
que nous nous sommes 
fix®s 

Travail autour de 
l'engagement.       Autour 
de la loi et de la promesse 
pour tous.   Autour des 
valeurs pour tous.                             
Pour les 11-15, la R¯gle 
d'or.                             Mise 
en avant dõengagements 
citoyens (r®flexion, 
production, engagement 
autour des outils de 
branche) 

Accompagnement dans toutes les 
mises en place de la progression.                           
Implication individuelle de 
chacun dans la prise en charge de 
certaines activit®s et la gestion de 
la grille de service.        Mise en 
place de brevets de comp®tences, 
utilisation des Carnet Hors-Pistes 
(pour les plus anciens) et Trace 
dõ®toiles pour, les loups.                          
Utilisation du CPP pour les £cl®s. 

Les mises en place 
des propositions 
p®dagogiques du 
scoutisme            
Conseil de camp       
Conseil dõunit® 
Conseil dõ®quipage 
Conseil de sixaine 
Conseil des CE 
Respect des r¯gles et 
des personnes 
D®mocratie 

Installation des lieux 
Activit®s sportives 
Activit®s volontaires 
Jeux et grands jeux, 
Rando, itin®rance 
Explo dans cadre SF 
Cuisine, vie quot. 
Nature et d®couverte 
Faune et flore Activit®s 
d'expression 
(initiatives). 

Vie dans la nature Cadre symbolique et Appartenance Soutien adulte 
Engagement dans la 
communaut® 

La nature n'est pas un 
d®cor, mais un mode de 
vie o½ l'important est de 
d®velopper son sens 
pratique, savoir r®pondre 
par soi-m°me aux d®fis 
pos®s loin du confort 
auquel nous sommes 
habitu®s. Apprendre ¨ 
camper. Apprentissage 
des gestes ®co citoyens. 

Port de signes visuels 
d'appartenance au groupe, aux 
EEDF, au scoutisme mondial. Coin 
de vie des branches, de lõ®quipage.                
Appropriation des lieux par des 
installations participatives  
Formalisation des progressions 
Visuels EEDF, (drapeau, affiches, 
tee-shirts, foulardsé) mais aussi 
trame, imaginaireé             D®cors 
(Trames) 

Chaque responsable  
participe ¨ la mise en 
ïuvre dõune 
dynamique positive 
dans une confiance 
mutuelle. 
Apprentissage de la 
d®mocratie. 
Co®ducation. Soutien 
au processus dõauto-
®ducation 

R®flexion et 
implication des Jeunes 
dans la vie quotidienne 
(services, rangements). 
Autonomie.          Outils 
lisibles des mises en 
place. Partage, id®e de 
service, ouverture aux 
autres, accro´tre sa 
compr®hension du 
monde (interculturel) 
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4 . 4  ð LõEVALUATION 

OBJECTIFS D'£VALUATION 

 

CRITĉRES D'EVALUATION 

QUANTITATIF QUALITATIF 

Observer et ®valuer les relations entre enfants, 
entre enfant et adultes et adultes entre eux 

Fr®quence et dur®e de ces ®changes D®terminer les types de relations ®tablies entre les 
diff®rents interlocuteurs 

Observer l'efficacit® des ®changes entre eux 

Observer et ®valuer l'esprit de groupe que v®hicule 
chaque enfant ¨ travers les activit®s de la vie 

quotidienne 

Fr®quence des activit®s collectives et de celles de la vie 
quotidienne au sein de chaque branche 

D®finir les processus d'int®gration, identifier et poser 
les cadres autours d'®l®ments perturbant 

Observer et ®valuer le sens du respect aupr¯s des 
enfants 

Fr®quence des interventions des responsables afin de 
faire respecter les r¯gles 

Caract®riser la pertinence des r¯gles de vie instaur®es 
au sein de la branche 

Mesurer les connaissances et les m®connaissances 
culturelles des enfants 

Fr®quence des activit®s culturelles propos®es aux 
enfants 

Evaluer les diff®rences de connaissance d'une m°me 
tranche d'©ge 

Observer et ®valuer la cr®ativit® de chaque enfant Nombre et fr®quence de la production des enfants Diversit® des sources d'inspiration des enfants r®ponse 
¨ leurs attentes 

Observer et ®valuer l'environnement des enfants 
afin d'en mesurer le degr® de s®curit® physique et 

affective 

Fr®quence des demandes d'aide ou besoin sp®cifiques 
des enfants 

D®finir le ressenti des enfants concernant leur s®curit® 
physique et affective. 

D®finir la sensibilit® des enfants concernant leur 
environnement. 

Observer et ®valuer le niveau d'autonomie et de 
responsabilit® des enfants 

Fr®quence et nombre des demandes d'autonomie des 
enfants 

Analyser les prises d'initiatives des enfants dans le 
cadre de la vie quotidienne et des activit®s. 

Observer et ®valuer si les besoins et le rythme de 
l'enfant sont respect®s et ®galement si l'enfant a 
conscience et connait son propre rythme et ses 

besoins 

Nombre d'actions accomplies par les animateurs en 
relation avec les besoins physiques, affectifs de 
l'enfant. 

Nombre de demandes de l'enfant concernant ses 
besoins physiques et affectifs. 

Caract®riser les temps instaur®s par les responsables 
d'animation pour r®pondre aux diff®rents besoins de 
l'enfant. 

Capacit® de l'enfant ¨ respecter son rythme et ses 
besoins de vie. 

Observer et ®valuer le niveau de connaissance du 
scoutisme tans sur son aspect ®ducatif que pratique 

Fr®quence et nombre d'activit®s de scoutisme, 
production des enfants. 

Mesurer leur sentiment d'appartenance et leur 
capacit® de r®action devant toute situation 
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4 . 5  ð LõHEBERTISME 

Georges HEBERT (1875-1957) est pr®occup® d'®ducation physique. Son intuition va consister ¨ mettre au point 
une "M®thode Naturelle" en utilisant des mouvements et des activit®s ordinaires visant ¨ d®velopper les 
qualit®s physiques que sont l'endurance, la r®sistance, la force, la souplesse et la coordination. Cette m®thode 
prendra le nom dõh®bertisme. 

L'h®bertisme jouera un r¹le important dans les d®buts du scoutisme en France, ainsi apr¯s avoir assur® depuis 
1926 la direction technique des cours dõexercices physiques des chefs scouts, Robert Lafitte, l'un des 
principaux collaborateurs dõH®bert, est nomm® commissaire national adjoint des £claireurs de France en 1937. 
Cette collaboration entre mouvement h®bertiste et mouvements scouts se retrouve ®galement au niveau des 
structures. 

En 2000 lors de notre camp au Qu®bec sur le domaine de St Louis de France, nous avons pu appr®cier et 
profiter de ces constructions sportives. 

Nous allons essayer de favoriser les apprentissages techniques par ce moyen ludique pour ¨ terme avoir sur le 
camp un parcours sportif ludique, fait par les jeunes. 

 

 

                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours naturel Parcours br°lages Parcours froissartage 
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5 - D®couvrir le projet 

 

5 . 1  ð P R O J E T  L O U V E T E A U X 

Cette ann®e les louveteaux vivrons lõaventure du Redoutable sous les ordres du Capitaine Greybear, vieux loup 
de mer et son ®quipage. Ils vont suite ¨ un orage magn®tique °tre transport® dans un autre temps, un autre 
lieu sans eau ou ils devront r®apprendre ¨ vivre. Ils vont devoir passer de marin pirates ¨ terriens pacifiquesé 

 

Un engagement sollicit® 
Tous ont d®j¨ prononc® leur promesse. Lõengagement sur les valeurs des EEDF sera d®velopp®e cette ann®e car 
comment progresser dans le scoutisme et donc aux EEDF si lõon ne sõengage pas sur les valeurs que lõon 
d®fend ? Plusieurs temps devraient amener nos loups ¨ la compr®hension, ¨ la r®flexion et ¨ lõengagement. 
 
Une progression personnelle bien pr®sente 
Sõengager et progresser chez le louveteau sont les premiers apprentissages vers les citoyens quõils seront 
demain. 
Une multitude dõactivit®s leur donneront de comp®tences nouvelles pour quõils puissent au cours du s®jour 
valider leurs ®tapes et brevets de comp®tences. 
 
De granges aventures 
Cette ann®e encore des grands jeux, soit pour la branche, soit  pour le camp. Une ôRando Loupõ, lõaventure qui 
dans leur imaginaire est d®j¨ presque lõExplo comme les grands, sans oublier bien s¾r lõincontournable 
concours cuisine pour nos ôTop Chefsõ 2016. 
 
La d®couverte 
Pas du lieu, mais ce s®jour d®veloppera les activit®s artistiques et manuellesé 
Il d®couvriront autrement ce coin quõils croient bien connaitre. 
 
La chasse au tr®sor 
Ils profiterons que Greybear ®tait le second du Capitaine Flint pour chercher son tr®sor. 
Grands jeux en perspectives ! 
 
Le master chef 
Leur permettra de d®velopper leur gout pour la cuisine. Ils pourront d®montrer tout leur talent. 
 
La journ®e commune 
Pr®texte sõil en ®tait besoin de vivre un grand jeu commun, une grande activit® ou comp®tition et coop®ration 
se m®langent. 

 

                             

 

 

Concours cuisine Promesse Rando Loups 
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5 . 2  ð P R O J E T  E C L E S 

M°me trame que les Louveteaux. La progression est partout, dans tous les domaines. 

- Objectif 1 : Devenir plus responsables  
- Moyens : 
- Fonctions 
- Autonomie 
- Co®ducation 
- Projets 

 

- Objectif 2 : Devenir plus solidaires 
- Moyens : 
- Engagement  
- Alter-®gaux (programme autour des ODD) 
- Partager, rendre service 
- Chantier solidaire 
- Explo 

 

- Objectif 3 : Vivre et se d®brouiller dans la nature 
- Moyens : 
- Apprendre 
- Connaitre 
- Construire 
- Entreprise 
- Projets dõ®quipage 

 

Lõautonomie de chaque enfant, de chaque ®quipage est une chose difficile ¨ d®finir, pourtant toutes nos 
activit®s tendent vers cet objectif.  

Lõautonomie requiert diff®rent savoir. En premier lieu des comp®tences, cõest pour cela quõau sein dõun m°me 
®quipage nous trouvons des jeunes Ecl®s m®lang®s avec les plus anciens, les plus exp®riment®s. Mais cela 
demande aussi des comportements, du respect, de lõ®coute, de la volont®, de lõenvie. Cela demande aussi 
dõaccepter de prendre des risques. Pour les parents en nous confiant cette t©che, pour lõ®quipe au quotidien et 
pour le directeur, garants de la sant® physique et morale de tous. 

 

 

                              

 
Savoirs faire Savoir °tre Savoir vivre 
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6 - Les r¯gles 

 

Dans la mesure o½ nous vivrons sur le m°me espace de camp, nous proposons de nous mettre dõaccord sur 
quelques attitudes ®ducatives communes en direction des jeunes. Bien entendu, ces r¯gles sõappliquent ¨ tous. 

 

6 . 1  ð R E F E R E N C E  A  L A  L O I ,  L A  R E G L E ,  C A D R E  N O N  N E G O C I A B L E 

Les r¯gles explicitent les droits et devoirs de chacun afin de garantir une organisation harmonieuse de la vie 
collective. Aucun groupe humain ne peut vivre sans loi. Nous veillerons ¨ son application.  

La r¯gle sera rappel®e si n®cessaire ¨ la personne concern®e par une intervention dõun des membres de 
lõ®quipe. La sanction est partie int®grante de la loi. Toute transgression appelle une sanction qui se doit dõ°tre 
®ducative. Elle est d®termin®e par l'animateur. Elle a pour but de faire comprendre sa faute ¨ la personne et lui 
permettre ainsi de r®int®grer sa place dans le groupe. 

Afin de faciliter la prise de d®cision nous proposons deux types de sanction et une ®chelle des sanctions. 

Les types : Les sanctions imm®diates et les sanctions avec sursis (en compl®ment si besoin d'une sanction en 
cas de r®cidive) 

L'®chelle : Isolement, R®paration, Participation obligatoire ¨ des travaux d'int®r°ts collectif, privation d'une 
activit®, privation d'une sortie, Renvoi. 

Tout comportement de violence en direction dõautrui est interdit et fera lõobjet de sanction pouvant aller 
jusquṏ lõexclusion.  

 

Des actions de pr®vention aux risques seront mises en place sur la drogue, le tabac et l'alcool. 

 

En rouge le rappel des lois, en noir de la JPA, en bleu la position de l'équipe pédagogique. 

"Les Structures d'accueil de jeunes constituent des espaces importants de dialogue avec la jeunesse, dans 
des moments autres que ceux de l'®cole et de la famille." 

Fort de ce constat, le Minist¯re a souhait® que les animateurs encadrant des enfants et des jeunes puissent 
°tre sensibilis®s et form®s ¨ la comp®tence "pr®vention des conduites addictives". 

Un guide Pr®vention des conduites addictives et animation, r®alis® par un groupe de travail associant le 
minist¯re, la MILDT (Mission interminist®rielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie) et des experts, 
a ®t® mis en ligne avec l'ambition de constituer un guide m®thodologique ¨ destination des organismes de 
formation sur ces pratiques. 

Tous les dipl¹mes d'Etat de l'animation sont concern®s : Bpjeps, Dejeps, de l'®ducation populaire et du 
sport, brevets non professionnels dont le BAFA et le BAFD. 

Mais c'est le contexte o½ les animateurs encadrent des enfants qui est vis® principalement. 
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6 . 2  ð L A  C I G A R E T T E 

Il est interdit de fumer dans tous les lieux affect®s ¨ un usage collectif. Ceci s'applique ®galement aux espaces 
ext®rieurs qu'ils soient ouverts ou d®couverts. La vente et l'offre gratuite de tabac ¨ des mineurs de moins de 18 
ans sont interdites. 
"Il est interdit de fumer dans les ACM." 
Il est interdit de fumer dans tous les lieux affect®s ¨ un usage collectif. Les ACM sont donc concern®es par cette 
interdiction qui s'applique ®galement aux espaces ext®rieurs qu'ils soient ouverts ou d®couverts. Il en va de 
m°me pour les cuisines et leurs annexes, m°me si les enfants n'y sont pas admis. Cette interdiction doit d'ailleurs 
faire l'objet d'un affichage apparent dans les locaux ou lieux concern®s. Il est donc obligatoire de prendre en 
compte cette interdiction lors de la mise en place des fameux coins fumeurs en camp. Au m°me titre la vente ou 
l'offre gratuite de tabac ¨ des mineurs de moins de 18 ans est interdite. 
Il est interdit de vendre ou dõoffrir gratuitement, dans les d®bits de tabac et tous commerces ou lieux publics, ¨ 
des mineurs des produits du tabac ainsi que les cigarettes ®lectroniques ou toute autre forme dõinhalateur 
®lectrom®caniques ou ®lectroniques simulant lõacte de fumer. Ajoutons quõil est interdit de mani¯re g®n®rale de 
fumer dans les lieux affect®s ¨ un usage collectif (2015-137). 
Cette interdiction sõapplique aussi : 
Dans les aires collectives de jeu (d®cret nÁ 96-1136 du 18/12/1996). 
A tous les occupants dõun v®hicule en pr®sence dõun enfant de moins de 18 ans. 
De m°me, il est interdit de vapoter dans les ®tablissements destin®s ¨ lõaccueil, ¨ la formation et lõh®bergement 
des mineurs, dans les moyens de transport collectif ferm® ainsi que les lieux de travail ferm®s et couverts ¨ usage 
collectif. 
Notre objectif à tous doit être la lutte anti-tabac : apr¯s tout, les EEDF pr¹nent lõ®ducation ¨ la sant®. Mais il faut 
tenir compte de lõ®ventualit® dõados fumeurs et convenir avec eux des r¯gles : 
L'addiction est une chose difficile ¨ interdire. Pour tous les fumeurs, on ne fume pas durant les temps 
dõactivit®s : repas, services, veill®es et on fume dans des endroits identifi®s et ¨ des moments donn®s en 
essayant de r®duire sa consommation. 
La cigarette n'est pas un temps de pause. Pour les mineurs addictes ¨ la cigarette ils ne fument pas en groupe 
mais isol®s avec un Respons minimisant ainsi le c¹t® convivial de la cigarette. Le nombre de cigarettes de base 
est de 4 par jour. 
Nous sommes vigilants au fait que certains responsables n'abusent pas de la pause cigarette. 
Nous sensibiliseront aux dangers du tabac, en favoriserons l'arr°t par tous moyens adapt®s. 
Nous pensons que nous ne pouvons pas laisser des mineurs fumer sans que leurs parents en soient avertis. 
Durant le s®jour pour les mineurs dans cette situation nous travaillerons dans ce sens afin qu'en fin de camp 
soit ils ne fument plus, soit ils accepteront d'en parler ¨ leurs parents. 
 

6 . 3  ð LES  D R O G U E S 

Lõusage de produits stup®fiants est interdit par lõarticle l 3421-1 du Code de la sant® publique qui pr®voit des 
peines maximales dõun an dõemprisonnement et de 3 750 euros dõamende. Depuis la loi du 5 mars 2007 relative ¨ 
la pr®vention de la d®linquance, qui a modifi® certains articles du Code de la sant® publique, les personnes ayant 
commis ce d®lit encourent ®galement une peine compl®mentaire : elles doivent effectuer un stage de 
sensibilisation aux dangers de l'usage des produits stup®fiants. 
Toutes les drogues illicites sont interdites de possession, dõusage, dõincitation ¨ lõusage ou de trafic. 
Des actions de pr®vention sur les risques li®s ¨ leur consommation sont conseill®es et peuvent °tre pr®vues dans 
le projet p®dagogique (2015-137). 
Le cannabis (se pr®sentant sous forme dõherbe de r®sine ou dõhuile) est le produit illicite le plus largement 
consomm® en France, surtout par les jeunes. Les dangers dõune consommation sont av®r®s. 
Les effets de la consommation de cannabis sont multiples : l®g¯re euphorie, somnolenceé Elle peut entra´ner 
aussi un malaise, une intoxication aig¿e pouvant se traduire par des tremblements, des vomissements, une 
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impression de confusion, dõ®touffement, un gonflement des vaisseaux sanguins (yeux rouges), une augmentation 
du rythme du pouls (palpitations), une aggravation de troubles comme lõanxi®t®, la panique favorisant la 
d®pression, une angoisse tr¯s forte, voire une crise de paranoµa. Par ailleurs, la perception visuelle, la vigilance et 
les r®flexes sont ®galement modifi®s (2015-138).  
Notre position est tr¯s claire sur ce point, la drogue ne peut engendrer que des probl¯mes au sein dõune 
®quipe. Le c¹t® ôplaisir õ de la drogue nõest que superficiel et ®ph®m¯re. Son cot® danger quõil soit pour sa sant® 
ou celle dõautrui est souvent d®ni® par le consommateur, pourtant cõest le risque le plus grand. Il ne peut y 
avoir de consommation de drogue sur le camp, que ce soit pour un enfant encore plus pour un adulte. Si le cas 
se pr®sente, nous devrons apr¯s discussion avec lõint®ress®(e) prendre des sanctions. Le renvoi du camp peut 
sõav®rer la sanction la mieux appropri®e. 
 

6 . 4  ð LõALCOOL 

La vente et l'offre gratuite d'alcool ¨ des mineurs de moins de 18 ans sont interdites. 

En droit franais, bien que l®galement mis sur le march®, il est strictement interdit de vendre ou dõoffrir ¨ des 
mineurs des boissons alcoolis®es dans les d®bits de boisson et tous commerces ou lieux publics (2015-137). 
Il est vraisemblable que lõalcool sera peu disponible sur le camp. La consommation mod®r®e nõest envisageable 
que pour lõ®quipe de responsables et, sous couvert de d®couverte culturelle et en dehors des activit®s. 
L'®quipe pr®conise que comme pour la conduite automobile, il y ait toujours un Responsable pour 12 enfants 
qui ne boit pas, garantissant ainsi un encadrement en capacit® en cas d'intervention d'urgence tout en 
respectant le taux l®gal d'encadrement. 
L'alcool n'est pas pris sur le budget du camp. 
Il est d®conseill® de consommer des boissons ®nergisantes 
Ces boissons peuvent cr®er une d®pendance. Elles peuvent avoir un taux de caf®ine sup®rieur ¨ la limite 
quotidienne recommand®e et contiennent une teneur ®lev®e en sucre. Ces boissons peuvent jouer sur le rythme 
cardiaque et la tension art®rielle (2015-137).  
Ces boissons seront prohib®es sur le camp. 
 

6 . 5  ð L A  S E X U A L I T E 

Lõéquipe pédagogique a un rôle à jouer en matière dõéducation , de sensibilisation à la vie affective, sentimantale et 
sexuelle, mais aussi en matière de prévention, de santé et de bien-être 
Les rapports sexuels hétérosexuels ou homosexuels librement consentis entre mineurs de moins de 15 ans ne sont pas 
prévus par la loi. Le problème est généralement considéré comme relevant de l'éducation et de la responsabilité 
parentale. Toute relation sexuelle entre un mineur âgé de moins de 15 ans (majorité sexuelle) et un adulte est 
interdite sous peine de 5 ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende pour l'adulte (article 227-25 du Code 
Pénal).  
Dans la pratique, toutefois, en dessous de 14 ans, le consentement, même lorsqu'il est apparent, n'est pas reconnu par 
les tribunaux correctionnels français, qui invoquent la notion d'« absence de consentement éclairé » et utilisent 
l'argument de la "surprise " contenu dans le Code pénal (une agression sexuelle est une relation sexuelle imposée par 
la contrainte, la menace ou la surprise)  
"L'©ge de la majorit® sexuelle est de 15 ans." 
En France, la notion de majorit® sexuelle n'existe pas explicitement. Cependant le code p®nal reconnait 
implicitement une majorit® sexuelle pour les plus de 15 ans (Art. 227-25, 227-26 et 227-27 du nouveau code 
p®nal). Il n'y a pas de r¯glementation sp®cifique qui s'applique en accueil collectif de mineurs concernant les 
relations sexuelles. 
"Les relations entre un animateur mineur et un adolescent sont interdites." 
Oui en vertu de l'article 227-7 du Code p®nal un animateur (qu'il soit stagiaire ou non, mineur ou non) sera 
consid®r® comme abusant de l'autorit® que lui conf¯rent ses fonctions. 
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Il est n®cessaire dõaborder la contraception de mani¯re pr®ventive. Elle peut °tre envisag®e dans le projet 
p®dagogique (affichage, discussion, accompagnement, mise ¨ disposition de pr®servatifsé) Aborder la 
contraception, cõest aussi prendre en compte en g®n®ral les relations sexuelles et en particulier les 
comportements ¨ risque. Cõest lõoccasion de dire que le pr®servatif reste le meilleur de se prot®ger contre les 
MIST (Maladies et Infections Sexuellement Transmissibles) donc du SIDA et de lõh®patite B. Des conseils, des 
formations, des d®pliants peuvent-°tre demand®s aupr¯s du planning familial. Eventuellement le solliciter pour 
lõintervention dõun conseiller ou dõun m®decin (2015-135).  
Dans le cas o½ une relation amoureuse durable sõinstaure, en dessous de 15 ans nous ne favoriserons pas la vie de 
couple, mais nous devons être vigilants et veiller que la relation soit librement consentie, que la vie du groupe 
prime sur la vie du couple, ¨ informer des risques dõune relation sexuelle. 
Nous nous engageons ¨ informer des risques dõactes sexuels non prot®g®s, des moyens de contraception et de 
protection contre les MST.  
La loi pr®cisant que tout acte sexuel pour des mineurs de moins de 15 ans rel¯ve de l'®ducation et de la 
responsabilit® parentale, nous ne prendrons pas de mesures allant ¨ l'encontre de ce fait. 
Toute relation affective ambigu± entre adolescents et animateurs est proscrite et condamn®e.  
Lõ®quipe sõautorise ¨ intervenir selon lõattitude des couples. 
Toute relation entre animateur et participant est proscrite et impliquera, en plus du renvoi de l'animateur, un 
signalement ¨ jeunesse et sport. 
 

6 . 6  ð L E  C O U C H A G E 

Les centres de vacances mentionn®s ¨ l'article R. 227-1 doivent °tre organis®s de faon ¨ permettre aux filles et 
aux garons ©g®s de plus de six ans et de moins de 18 ans de dormir dans des lieux s®par®s. Chaque mineur 
h®berg® doit disposer d'un moyen de couchage individuel. 
En camping, l'h®bergement sous tente n'est pas r¯glement®, il faut juste, dans la mesure du possible respecter la 
mixit®." 
Les recommandations d®partementales de la jeunesse de 2012 chapitre 8. "H®bergement sous tente" ®tait plus 
clair : L'h®bergement mixte sous tente n'est pas autoris®.  
Selon  Laurent HOFER Conseiller technique et p®dagogique de la DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION 
SOCIALE du GARD (dont nous d®pendons) : 
ç Pour moi, aucune ambiguµt® possible sur le R227-6, la mixit® nõest pas possible que ce soit en h®bergement en 
dur comme sous tente.  
Les recommandations de la JPA nõont pas force de loi. 
Je nõai pas observ® ¨ ce jour lors des ®valuations/contr¹les de pratique d®tournant cette r¯gle. M°me en 
camping, les organisateurs pr®voient des tentes filles et des tentes garons. è 
 
L¨ aussi il faut s'attacher au sens de la loi et non ¨ son ®nonc® "permettre", laissant ici la place ¨ une 
interpr®tation dangereuseé 
Le couchage sera non mixte pour tous les mineurs sur le camp. 
Pour les 6/8 ans une cloison en tissu dans une tente collective s®parera les filles des garons. 
 

6 . 7  ð R E P O N D R E A U X  P R A T I Q U E  P H I L O SO P H I Q U E S  O U  R E L I G I E US E S 

Les organisateurs doivent, au-del¨ des obligations r¯glementaires, donner des informations pr®cises, avant 
lõinscription au s®jour, sur leurs engagements. Le respect du v®g®tarisme ou du refus de consommer certains 
aliments, comme le porc, nõa que peu dõincidences sur lõorganisation des s®jours. On peut, dans la plupart des cas, 
remplacer ces aliments par dõautres ou compenser par dõautres aliments servis au cours du repas. Certaines 
exigences alimentaires li®es aux convictions ou aux sollicitations personnelles sont difficiles, voire impossible, ¨ 
observer. Les organisateurs ayant la volont® dõaccueillir un maximum dõenfants de croyance et de convictions 
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diff®rentes devront anticiper la logistique des repas d®cal®s et du choix des produits. Ils peuvent ®galement faire 
preuve de bon sens , en proposant, par exemple, davantage dõïufs, et de poisson et en servant la viande et les 
l®gumes dans des plats s®par®s(2015-140). 
 
Dans la mesure du possible nous respecterons ces r¯gles, mais cela pose une question plus large qui concerne 
la collectivit® qui risque ¨ force de r®ponse individuelle de nõ°tre plus quõune somme dõindividualit®s. Nous 
privil®gieront toujours lõactivit® du groupe. Vivre ensemble fait appel ¨ des notions telles que lõadaptation, la 
n®gociation, lõacceptation, toute diff®rence ne doit pas °tre un pr®alable et les choix doivent-°tre faits pour le 
groupe et non pour r®pondre syst®matiquement ¨ chaque individu. Nous devons donc toujours, sur ces sujets 
souvent opposants, prendre sereinement des d®cisions collectives. 
 

6 . 8  ð R E P O N D R EA  L A  P R A T I Q U E  D U  J E UN E 

Le je¾ne peut entra´ner une perturbation de lõorganisation de la vie quotidienne, des activit®s et de lõ®tat 
physiologique de lõadolescent. Ceci ®tant, il est possible que ce souhait soit respect®. Il est important de 
consid®rer la baisse de vigilance et lõaugmentation de la fatigue. Si cela se pr®sente, le directeur peut demander 
la rupture du je¾ne. Lorsquõil y a un risque pour la sant®, il est alors de la responsabilit® de lõorganisateur 
dõinformer les parents, d¯s lõinscription, que ces souhaits ne pourront pas °tre respect®s. Pour les membres de 
lõ®quipe p®dagogique, si les pratiques religieuses ne sont pas ¨ remettre en cause, elles doivent n®anmoins °tre 
compatibles avec leurs obligations de service, leurs responsabilit®s ®ducatives et les projets quõils encadrent. En 
dõautres termes, compte tenu de lõobligation de s®curit® mise ¨ la charge du directeur et de par le risque que peut 
engendrer la pratique du je¾ne dans le cadre dõune activit® physique (par exemple sortie en montagne ou en 
for°té) le directeur et/ou lõorganisateur peut exiger des comportements alimentaires lui permettant dõassurer sa 
mission (®viter dõ®ventuels malaises pouvant mettre en p®ril lui-m°me ou les jeunes quõil a sous sa surveillance 
(2015-141). 
 
Le directeur que je suis ne peut accepter de prendre le risque de mettre en danger un individu quel quõen soit 
la raison. Dans le scoutisme plus quõailleurs encore, la forme physique, la disponibilit®, la r®activit® sont des 
facteurs importants. Les conditions dõh®bergement sous tente, la chaleur, la cuisine, la vie en pleine nature 
sont des contraintes suppl®mentaires qui font quõun animateur nõa que peu ou pas de temps pour r®cup®ration 
en journ®e. Pour le jeune il en est de m°me, pour un £cl®s qui pratiquerai le je¾ne par exemple doit-on 
prendre le risque de le laisser plusieurs jours en Rando, pire, en Explo ? Doit-on caler ces activit®s en fonction 
des dates de je¾ne ? La pratique du je¾ne, que ce soit pour un jeune ou un animateur ne pourra °tre respect® sur 
notre s®jour. 
 

6 . 9  ð C E R T I F I C A T  M E D I C A L  ET  VA C C I N A T I O N S 

Les m®decins ne sont pas tenus de r®pondre aux diverses demandes de certificats m®dicaux lorsquõil nõexiste 
aucun fondement juridique. En cons®quence, le certificat m®dical nõest pas n®cessaire et le m®decin est fond® ¨ 
en refuser la d®livrance. 
Les textes r¯glementaires ne demandent pas de certificat m®dical dõaptitude ¨ la vie en collectivit®, ni pour les 
enfants, ni pour les animateurs (JDAnÁ189). 
Le code de la sant® publique  oblique 8 vaccinations suppl®mentaires (elles ®taient au nombre de trois 
auparavant). Donc ¨ DTP (dipht®rie/t®tanos/polio), sõajoutent coqueluche/Haemophilus influenzae b/h®patite 
B/pneumocoques/m®ningocoque C/rougeole/oreillons/rub®ole (article 49-2017-1836 du 30/12/2017). 
Lõobligation vaccinale nõ®tant pas r®troactive, le rattrapage des huit nouvelles vaccinations nõest pas 
obligatoire. Elle ne sõapplique quõaux enfants n®s ¨ partir un 1er janvier 2018. 
 
Nous nous conformerons donc ¨ ce texte. Pour nous donc cette v®rification sera obligatoire en 2024. 
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7 - La vie quotidienne 

 

Le camp, ce nõest pas seulement des activit®s, cõest aussi un art de vivre en plein air, un vrai confort reconstitu® 
en pleine nature. Le camp doit °tre un lieu de vie de qualit® o½ les conditions dõhygi¯ne, dõalimentation, de soins, 
de rythme sont respect®s. 

Tenant compte de la saison, du lieu et de notre exp®rience de 2012, nous passeront en heure dõhiver afin de 
sõadapter ¨ la chaleur et ¨ la lumi¯re. 

 

7 . 1  ð H Y G I E N E 

Nous aurons une attention particuli¯re sur la propret® du camp, le port dõune tenue correcte lors du camp et 
lõhygi¯ne des personnes. Nous demandons ¨ chaque enfant et responsable dõavoir le souci de son apparence 
ext®rieure. Chacun doit porter son foulard. 
 
Lõhygi¯ne corporelle : 
Il faut permettre ¨ chacun dõavoir des temps dõhygi¯ne r®guliers. Les jeunes doivent pouvoir se laver sans g°ne 
et avec plaisir. Le responsable doit donc veiller ¨ la propret® de chacun tout en respectant lõintimit®, pas 
toujours facile. Des horaires de douche seront d®termin®s en fonction des possibilit®s dõaccueil, des activit®s et 
des rythmes des enfants. Un apprentissage du lavage au gant, savon et bassine sera dispens® sur ce camp 
(d®marche ®cocitoyenne). 
Chaque responsable veille ¨ lõhygi¯ne des mains ¨ chaque moment de repas et cuisine en particulier, une 
information sur ce sujet sera faite en d®but de camp par les responsables de branche 
 
Matin : 
La toilette se fait au fur et ¨ mesure que le petit d®jeuner est termin®, il faut donc que les affaires de toilette ne 
soient pas au m°me endroit que les couchages. Au camp on veille ¨ ce que ce ne soit pas une toilette de chat et 
que les dents soient lav®es matin et soir. En Rando il vaut mieux surveiller lõhygi¯ne des pieds que celle du 
museau par exemple. Certains pour des raisons diverses peuvent avoir acc¯s aux douche le matin mais ce nõest 
pas la r¯gle. 
 
Midi : 
Le lavage des mains doit °tre un r®flexe, bien que beaucoup dõenfants et dõadultes lõaient perdu. On 
accompagne donc chaque ç besoin de le faire è en le faisant soi-m°me. Une fois le repas termin® dans la 
mesure du possible on se lave les dents apr¯s le repas. 
 
Soir : 
Les douches ou des toilettes longues seront organis®s en tenant compte des r®alit®s du lieu, des tranches dõ©ge 
et des activit®s. Des coins toilette seront am®nag®s sur certains lieux, les £cl®s entre autres. Bien quõil soit 
difficile de d®fendre le fait de savonner le dos des enfants, il faut tout de m°me sõassurer quõils sont bien 
propres des lutins aux £cl®s. Pour cela un Responsable est toujours pr®sent, Il sõassure que les enfants ont leurs 
affaires de toilette, leur serviette de bain et un rechange propre. Plus facile aussi de se doucher lorsquõon est 
en claquette quõen chaussures de marche. Pour les plus grands, bien quõils devraient °tre autonomes l¨-dessus 
il est bien tout de m°me que les Respons aient un ïil attentif. 
On en profite pour y desceller des ampoules, et autres plaies qui se r®v¯leront insupportable en Rando par 
exemple. Les temps de toilette ne seront pas mixtes mais il sera possible pour ceux que cela ne g°ne pas de se 
doucher deux par deux pour faciliter le flux. Un enfant ne dois pas se doucher en maillot de bain, y veiller. 



 

22 

 

Une fois les douches et toilettes termin®es, les derniers en assurent le nettoyage afin dõ®viter la prolif®ration 
de mycose et autres d®sagr®ments. On passe donc un d®sinfectant compatible bien s¾r avec le syst¯me 
dõ®vacuation des eaux us®es. 
Avant dõaller dormir et de faire le pipi du soir, on fait un bon brossage des dents. 

 
Lõhygi¯ne vestimentaire 
Il y aura un responsable en charge du linge et de l'hygi¯ne sur le camp. Il devra vous aider dans la gestion des 
lingeries et de la lessive, mais aussi vous rappellera ¨ l'ordre en cas de besoin. Des lieux sp®cifiques seront 
am®nag®s pour en faciliter l'utilisation et le rangement. 
Un responsable par unit® g¯re le linge except® sur les Ecl®s qui g¯rent leurs v°tements, ce qui nõemp°che pas 
une certaine vigilance de la part du responsable hygi¯ne des Ecl®s... La lessive ne doit pas °tre un temps de 
corv®e et les responsables doivent veiller au lavage et au rangement.  
La tente doit °tre rang®e, a®r®e et ouverte les matins. Nous rappelons quõun responsable est charg® de la vie 
quotidienne par jour. Il faut ®viter que les affaires tra´nent partout. 
Les Respons dans leur attitude sont des exemples pour les plus jeunes, impossible de demander de ranger les 
tentes si celles des Respons sont un vrai souk. Idem sur la tenue vestimentaire, lõhygi¯ne etc. Je directeur se 
doit dõy veiller. 
 
La lessive : 
Je ne suis pas favorable aux grandes lessives hebdomadaires ; elles sont longues inefficaces et non hygi®niques. 
Je propose donc que le lavage soit un temps de vie quot. En journ®e pour tout ce qui est petit linge et bien s¾r 
dans la mesure du possible. Quõil soit am®nag® des ®tendoirs a®r®s pour le s®chage du linge. Que des temps de 
lessive soient am®nag®s lorsque les Ecl®s rentrent dõExplo par exemple et en tenant compte aussi de la m®t®oé 
Les temps de lessives longs doivent suivre les Rando par exemple ou le linge sale cõest accumul®. 
 
Poubelles, sanitaires, abords :  

Chaque unit® ou ®quipage sõoccupe des poubelles, de lõhygi¯ne g®n®rale du terrain. Concernant le nettoyage 
des toilettes, ce sera fait ¨ tour de r¹le selon une grille de service. Tout le monde doit y participer, c'est aussi 
une faon d'apprendre le respect et la propret®. Idem pour les douches qui auront un fonctionnement propre 
et des tours de service affich®s. Pas d'utilisation de produits non bio d®gradable. 
 

7 . 2  ð S O I N S 

Lõinfirmerie : 

Une pi¯ce infirmerie est install®e dans les locaux ¨ proximit® des sanitaires. Elle comprendra deux lits de 
camps une table et deux chaises. Une caisse fermant ¨ cl® pour y contenir les produits et traitements prescrits 
par le m®decin. Lõassistant sanitaire et le directeur seuls en auront la cl®.  
 
Lõassistant sanitaire (JPA) : 
Le directeur d®signe une personne membre de lõ®quipe dõencadrement qui sera charg® du suivi sanitaire 
commun®ment appel® ôassistant sanitaireõ. Dans les ACM, seuls les titulaires de lõattestation PSC1 (Pr®vention de 
Secours Civiques de niveau 1) peuvent exercer cette fonction. Lõattestation PSC1 vient remplacer par ®quivalence 
lõAFPS et le BNS, ces attestations ou dipl¹mes sont valables ¨ vie, mais il est recommand® de suivre 
r®guli¯rement des stages de remise ¨ niveau. 

- Il consiste sous lõautorit® du directeur ¨ : 
- Sõassurer dõ°tre en possession des renseignements m®dicaux pour chaque mineur accueilli, 
- Informer les membres de lõ®quipe de lõexistence dõallergies ou autres pathologies, 
- Assurer le lien avec le m®decin, lõh¹pital, 
- Recueillir, distribuer et assurer le suivi des traitements m®dicaux et m®dicamenteux, 



 

23 

 

- Tenir ¨ jour le registre des soins dispens®s, 
- Organiser lõinfirmerie et g®rer les petits soins au quotidien, tenir ¨ jour les trousses de premiers soins, 
- Porter secours et mettre en ïuvre les premiers gestes en cas dõaccident, 
- Informer les responsables l®gaux de tout ®v¯nement de sant® survenu pendant le s®jour. 
Lõassistant sanitaire est : 

- Un acteur majeur de la pr®vention des risques 
- A lõ®coute des enfants, il contribue ¨ g®rer lõaffectif et assure leur bien-°tre psychologique, par une veille discr¯te 
mais efficace, 

- Il sõassure de la sant® de tous les participants du s®jour. 
Il devra d¯s le d®but du camp tenir ¨ jour le cahier infirmerie, connaitre les enfants ¨ risque, les r®gimes 
alimentaires et le stock ¨ sa disposition. 
Il fera pour chaque branche une liste des enfants qui suivent un traitement r®gulier cõest lui qui sera charg® de 
la distribution et qui la mettra en place. 
Le m®decin le plus proche sera contact® en d®but de camp. Son num®ro ainsi que les autres num®ros dõurgence 
seront affich®s ¨ lõinfirmerie ainsi quõau bureau et sur le coin £cl®s. 
Tout ce qui est bobologie est pris en charge sur les branches par le responsable sant® de la branche, il est aussi 
responsable de sa trousse ¨ pharmacie et veille ¨ ce quõelle soit toujours compl¯te avec lõaccord de lõassistant 
sanitaire. 
Tout vomissement, fi¯vre, diarrh®e doit °tre imm®diatement signal® ¨ lõassistant sanitaire ou ¨ d®faut au 
directeur qui d®cidera de la marche ¨ suivre. 
Lõassistant sanitaire doit sõassurer que les consignes en mati¯re de s®curit® et de sant® sont connues de tous. 
Les fiches sanitaires doivent accompagner les enfants d¯s quõils sortent du camp m°me pour un jeu court. Elles 
doivent aussi °tre pr®sent®es en cas de visite chez le m®decin ou pour hospitalisation. 
 

7 . 3  ð R E PA S 

Cõest un temps dõactivit® privil®gi®. Cõest un moment calme, de communication intense entre les responsables 
et les enfants. Le responsable doit °tre pr®sent, inciter les jeunes ¨ bien manger et ¨ go¾ter de tout (on a droit 
¨ un aliment joker). Il est exig® que ce temps soit un temps assis et calme. Le lancement des repas se fait par un 
chant. 
Cõest aussi un temps dõapprentissage ou le bien manger nõest pas n®cessairement une ®vidence. Nous 
d®fendons la n®cessit® dõun petit d®jeuner ç ̈  lõancienne è et copieux avec pain, beurre, confitures, sans 
c®r®ales sucr®es par exemple avec la possibilit® de boire du lait de ferme s'il sõest possible en toute s®curit®, 
manger fruits et fromages etc. Il sera organis® selon les branches sous forme de self, riche en diversit®, un vrai 
temps de r®veil.  
Nous favorisons les produits frais, la cuisine ¨ lõouverture de boite etc. 
Le pain sera lui aussi remis au go¾t du jour avec une d®couverte progressive par les enfants quõil existe autre 
chose que les pains de grande distribution et les c®r®ales du petit d®jeun® (trop sucr®es)é En un mot la cuisine 
sera une activit® ¨ part enti¯re, apprendre ¨ mieux manger fait partie de lõ®ducation ¨ la sant® que nous 
d®fendons. Afin de respecter le rythme de la journ®e, de profiter au maximum de la lumi¯re du jour et avoir 
suffisamment de temps pour les veill®es, les horaires de repas seront rigoureusement observ®s (sauf cas de 
force majeure) c'est ¨ notre sens une des cl®s de la r®ussite de vos activit®s. 
 
La cuisine : 
Elle est centrale pour les Lutins Louveteaux et par ®quipages pour les Ecl®s. 
Au moins un responsable par branche aide ¨ la pr®paration des repas avec les membres de l'®quipe de soutien 
qui sont de cuisine. 
Comme la cuisine est une activit®, chaque branche organise au niveau des enfants ses propres tours de cuisine. 
La cuisine centrale donnera juste le nombre de Lutins et Louveteaux n®cessaires pour chaque repas. 
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Le petit d®jeuner : 
Afin de permettre ¨ chacun de terminer sa nuit, il sera ®chelonn® jusquṏ 9h00. 
Une fois r®veill® on va d®jeuner, il ne faut surtout pas retourner r®veiller les autres. 
Un lieu appel® Biblioth¯que permettra en autonomie aux l¯ve-t¹t de s'occuper calmement dans le respect du 
sommeil des autres. 
2 Respons par jour se l¯vent une demi-heure avant pour pr®parer le petit d®jeuner. 
Faire chauffer et pr®parer le self. Le petit d®jeuner se prend sur un m°me lieu pour les Lutins et Louveteaux. 
(Am®nager les lieux). 
Un responsable Ecl®s est responsable de son lancement selon les services d®cid®s en unit®, aide ¨ la 
pr®paration. Ensuite, chaque ®quipage est autonome sur son petit d®jeuner. 
Ne pas oublier de faire chauffer lõeau pour la vaisselle. 
Le ou les responsables de petit d®jeun® aident les plus petits ¨ faire les tartines par exemple. 
Ce repas se pr®pare sous forme de buffet avec un choix important. 
Il apporte 25% des valeurs ®nerg®tiques journali¯res. Il faut donc faire attention ¨ ce que tout le monde mange 
bien m°me si tous nõont pas cette culture chez eux. Les journ®es sont intenses et les jeunes doivent prendre 
des forces.  
De plus une attention particuli¯re sera port®e sur la qualit® et lõ®quilibre en veillant particuli¯rement ¨ 
diminuer les sucres rapides pour favoriser les sucres lents. 
 
Le repas de midi : 
Il sera pr®par® vers 11h00 et pris par branche et par ®quipage en fonction de la grille et des activit®s. 
Bien que la pr®paration soit un temps dõapprentissage, il faut tout de m°me que les jeunes puissent manger ce 
quõils cuisinent. Le responsable du repas est donc pr®sent pour aider ¨ la pr®paration et la cuisson et il mange 
avec son ®quipage. 
Les enfants nõacc¯dent seuls aux points feus quṏ partir de la branche Ecl®s. 
Les services se font aussi par ®quipage et par branche selon une grille de service ®labor®e avec les enfants et 
jeunes affich®e sur un panneau actualit® visible par tous. 
Le goûter : 
Il sera pr°t en fonction des activit®s au plus tard en d®but dõapr¯s-midi. 
En cas de prise ¨ lõext®rieur il faudra fournir des sacs poubelles. 
Ce nõest pas un repas mais il doit apporter suffisamment dõ®nergie pour la fin de lõapr¯s-midi. Cõest aussi un moment 
où on peut suivre que tout le monde boit. 
 
Le repas du soir : 
Il sera pr®par® comme le repas du midi vers 18h15 jusquṏ 19h00. Pour les repas, les responsables seront 
dispers®s ¨ table pour veiller au bon d®roulement du repas, mais pourront aussi manger ensemble pour se 
concerter ou pouvoir passer un moment agr®able ensemble. Les Respons Ecl®s mangent avec leurs ®quipages, 
garantissant ainsi la qualit® des repas. 
 

7 . 4  ð S E R V I C E S 

Lõid®e nõest pas dõimposer un fonctionnement mais bien de réfléchir avec les participants sur la meilleure manière 
de faire les choses pour le bien de tous.  Ces services sont indispensables en collectivité.  Chacun doit pouvoir 
facilement sõinscrire et visualiser la t©che qui est la sienne sur la journée. Donc, selon les grilles établies 
conjointement chacun prendra part à son tour de service en favorisant les petites équipes mixtes bien sûr. Pour 
chaque service, un responsable sera présent (et garant) pour aider et accompagner, il participera de la même façon 
que les jeunes. Cõest un temps dõanimation, il faut donc y insuffler du positif et trouver des mani¯res ludiques pour 
faire passer de la corvée vers un « chouette cõest moi ce soir èé : 
 

Mise de table :  



 

25 

 

Attention ¨ °tre pr®sent 15õ avant lõheure de repas (pr®paration eau, painé), 
Pour les loups 1 Respons et des tables de 6, idem pour ®quipages pour faciliter la discussion et minimiser les 
nuisances. 
 
 
Service ̈ table :  
Chaque unit® ou ®quipages assurera la distribution des plats pendant le repas. Ils ram¯nent les plats en cuisine, 
les vident et les mettent ¨ la vaisselle. On ne laisse rien dans les gamelles ! Attention au tri s®lectif. 
 
D®barrassage matin et soir :  
Chaque unit® ou ®quipage range et lave les tables sans oublier lõhygi¯ne. Sõoccuper des poubelles des restes de 
cuisine et les porter sur les lieux de stockage. 
 
Cuisine :  
Chaque unit® ou ®quipage pr®pare le repas, range et nettoie la cuisine apr¯s manger, avant toute activit®. 
 
Vaisselle :  
Chaque unit® ou ®quipage met lõeau ¨ chauffer en d®but de repas pour la vaisselle individuelle (tout ce qui 
n'est pas vaisselle collective) assiettes, couverts, verres, plats et couverts de services, saladiers, pani¯res, 
pichets etc. ¨ la fin il ne faut pas oublier d'essuyer et de ranger la vaisselle rincer et ranger les ®ponges et les 
bassines. 
L'®quipe de cuisine collective nettoie les gamelles collectives uniquement. Elle doit donc aussi penser ¨ son eau 
de vaisselle etc. Pas d'utilisation de produits non bio d®gradables. 
 

7 . 5  ð C O U C H AG E 

21h00 pour les Lutins           21h30 silence 
22h00 pour les Loups           22h30 silence 
22h30 pour les Éclés.            23h00 couchés      23h30 silence 
Il sera non mixte. Afin de respecter les rythmes dõendormissement, un temps calme sera pr®vu apr¯s la veill®e. 
Il doit °tre progressif. Inutile de coucher des enfants ®nerv®s parce quõil est lõheure, pr®f®rer calmer avant. 
Pour bien dormir, le confort est indispensable dõo½ la n®cessit® de v®rifier que chaque couchage est bien 
soign®, a®r® et sec. Les a®rer de temps en temps le matin en les sortants des tentes on en profite aussi pour 
ranger et nettoyer les tentes. On nõoublie pas non plus de les accompagner aux toilettes surtout les petits. Ce 
doit °tre un automatisme pour tous. Faire attention dõailleurs que ce soit un moment calme. Un temps de 
chuchotement de 20 minutes est naturel mais au-del¨ cela d®range d®j¨ le sommeil des autres. Le sommeil est 
un besoin, tous doivent le comprendre et lõaccepter. Si les activit®s sont pleines en journ®e ils ne pourront 
longtemps lutter contre le sommeil. Vous devez donc suivre lõendormissement ; le favoriser et intervenir en 
cas de besoin. Tous les jours le responsable hygi¯ne de branche v®rifie les tentes, ce n'est pas un endroit priv®, 
nous sommes en collectivit® et notre souci principal est de faire respecter l'hygi¯ne avant tout. Les tentes 
seront donc toujours rang®es et a®r®es m°me chez les plus grands (c'est aussi valable pour les Responsables). 
Pour cela le nombre de tente sera suffisant et en bon ®tat. 
 

7 . 6  ð T E M P S  C A L M E S 

Apr¯s le repas de midi, une p®riode assez importante est laiss®e ¨ la disposition de chacun. Ces moments de 
sieste, courrier, lessive, activit®s manuellesé sont indispensables, non seulement pour la r®cup®ration 
physique mais aussi pour que chaque individualit® du groupe puisse se retrouver. Les responsables sont 
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disponibles, sachant que pour les Ecl®s il y aura des r®unions CE en parall¯le ¨ celui de fin d'apr¯s-midi. Ces 
temps sont cadr®s, cõest une activit®, pas un temps ou lõanimateur ne fait plus rien. 
 

7 . 7  ð C O M M U N I C A T I O N 

Le courrier : 
Nous ferons en sorte que les jeunes ®crivent au moins une fois par semaine ¨ leurs parents pr®f®rant cette 
forme de communication au t®l®phone souvent perturbant pour les plus jeunes, et nous rappellerons aux 
parents qu'ils ne doivent pas non plus oublier de leur ®crireé 
Le courrier personnel est inviolable, il doit °tre remis en mains propres. Nous ne censurerons donc pas le 
courrier pr®f®rant laisser au directeur le soin de rassurer les parents si n®cessaire s'ils reoivent un courrier 
leur paraissant alarmant. 
Il faut °tre attentif aux changements dõattitude ¨ la r®ception du courrier et v®rifier que tous les jeunes en 
reoivent. Pour ce faire, un responsable courrier par branche identifi® tient journali¯rement le registre du 
courrier reu et envoy® avec date, nombre et destinataire. 
 
Le téléphone : 
Pour que nos mises en place prennent toutes leurs dimensions il est important de cr®er une bulle ou les 
enfants vivent des exp®riences quõils ne pourraient pas vivre autrement. Cõest bien une aventure humaine que 
nous leurs proposons. Pour ce faire un des choix de lõ®quipe est que les enfants soient coup®s des liens directs 
de leur monde habituel. Pour vivre cette exp®rience collective forte et enrichissante, il ne faut pas pouvoir 
"sortir" du groupe quand a nous arrange. Les difficult®s, les conflits, la punition, font partie de lõexp®rience. 
Trouver ensembles des solutions aux probl¯mes, sans faire appel ¨ un ôamiõ oblige le groupe ¨ se r®guler. Les 
t®l®phones est un moyen de sõ®chapper, de trouver du r®confort mais surtout de sortir de la bulle que nous 
essayons de construire mettant ¨ mal lõexp®rience de lõaventure humaine que nous cherchions tant ¨ 
promouvoir. Garder un lien direct avec ses proches va ¨ lõencontre de notre but, pire il y a pour certains une 
v®ritable addiction ; cela dessert notre projet. Les portables et tout appareil qui peut isoler l'individu du groupe 
sont donc interdits pour les participants sur le camp. Aller contre cette mise en place expose lõenfant ¨ des 
sanctions. Cõest ¨ vous parents de faire respecter cette mise en place. 
Il est d'ailleurs demand® ¨ chaque membre de l'®quipe d'avoir un comportement adulte vis-̈-vis de son 
portable qui doit °tre ®teint en activit® sauf pour urgences. 
Le seul interlocuteur direct entre enfants et parents est le directeur du s®jour. 
 
Affichage : 
Les informations seront communiqu®es oralement et m°me r®p®t®es, mais on doit pouvoir retrouver ces 
informations affich®es. Des panneaux actus seront r®partis par unit®s afin de faire vivre la communication. La 
gestion n®cessite quõun responsable en assure le suivi fr®quemment. Pour les Ecl®s ils y seront pleinement 
associ®s. 
 

7 . 8  ð A R G E N T  D E  P O C H E 

Pour essayer de pallier aux probl¯mes de diff®rences sociales, on conseillera aux parents une somme 20Ɖ 
maximum. Toute somme sup®rieure sera conserv®e et rendue en fin de s®jour ¨ lõenfant. 

Chaque branche g¯rera lõargent de poche de ses participants. Elle devra donc imaginer comment fonctionner 
et devra en faire les mises en place en accord avec le directeur.  

Il sera possible sõil y a demande des enfants dõinstaller une coop®rative pour timbres, cartes postales, piles, 
produits hygi¯nes. Il faudra que l'®quipe en assume le fonctionnement 
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8 - Etre Responsable 

 

8 . 1  ð CõEST QUOI 

Le but de cette fiche est de clarifier certains points pour que tout se passe bien et pour éviter les abus. 
QUõEST-CE QUõUN RESPONSABLE ? 
Cõest une attitude 
Il doit être évidemment motivé et volontaire, aimer travailler avec les jeunes et vouloir participer 
bénévolement à une action éducative, 
Montrer lõexemple en toutes circonstances, 
Il doit adh®rer aux valeurs de lõassociation et sõefforcer de les faire vivre aux jeunes, 
Il doit appliquer les méthodes pédagogiques de la branche, se former. 
 
Lõ®quipe de responsables : 
Garantit la s®curit® morale et physique des participants, favorise lõ®panouissement du groupe et de 
lõindividu dans un cadre de s®curit®, 
Propose des activités bien préparées et de qualité, 
Est ¨ lõ®coute des jeunes et des adultes, d®c¯le les diff®rents problèmes, 
Valorise la progression individuelle et du groupe. 
 
Le rôle de chacun est de :  
Participer activement au fonctionnement, prendre des initiatives (en concertation avec le reste de 
lõ®quipe), propose, 
Faciliter la mise en ïuvre du projet p®dagogique et respecter la règle de vie et tout ce qui a été décidé au 
pr®alable avec toute lõ®quipe, 
Etre toujours dans une logique dõ®coute et dõ®changes avec les autres responsables et les jeunes. 
 
Les droits et devoirs du responsable : 
Il peut se tromper mais a le devoir dõen tenir compte pour ®voluer, 
Il a le droit au sommeil, aux temps de repos mais a le devoir dõavoir la pêche  la journée, dans ses temps 
dõanimation, 
Il a le droit de recevoir une aide technique et pédagogique pour mener ses activités et leur préparation 
mais a le devoir de bien pr®parer ses temps dõanimation pour quõelles soient de qualit®. 
 

8 . 2  ð A T T I T U D E S 

Il doit se créer une relation de confiance. Nous sommes responsables des jeunes. Cela implique certaines 
attitudes face à eux. 
 
Les relations privilégiées 
Il faut y faire très attention. Même si nous sommes humains  et que nous avons donc des sentiments, il 
ne faut pas exhiber nos préférences. Cela va gêner forcement le groupe et peut parfois mettre le jeune 
dans une situation difficile face aux autres. Comme il a été mentionné au début du paragraphe, nous 
avons la responsabilité des jeunes : à votre avis comment réagiront ceux avec qui il existe une relation 
copain-copain le jour où ils seront réprimandés ou quõils se verront interdire de faire quelque chose ? 



 

28 

 

Le plus problématique est un couple Éclés-responsable. Cõest un ©ge ou les jeunes et surtout les filles 
courent âpres les responsables que ce soit pour le prestige ou autre. Il est important pour 
lõanimateur.trice de ne pas tomber dans le piège.  
Rappel : Toute relation amoureuse et sexuelle (baisers, caresses, relation sexuelle) entre un.e 
majeur.e et un mineur.e de moins de 15 ans constitue un délit dõatteinte sexuelle réprimée par la loi. 
Dans le même esprit, il est inconcevable de voir des responsables en venir aux mains avec les jeunes. 
Bref, on nõest pas leur pote  ou leur ennemi . Il faut faire attention à avoir une attitude cohérente, 
crédible et inspirer le respect. 
Contrairement au paragraphe pr®c®dent, le couple entre responsables nõest pas probl®matique. Il 
vous faut cependant être discret, afin de ne pas g°ner lõ®quipe. Par ailleurs, l¨ aussi, il faut °tre 
cohérent par rapport aux jeunes : comment leur demander dõ°tre eux aussi discrets, de ne rien 
laisser paraitre pendant les temps dõactivit®s si les responsables ne le font pas ? 
A lõinverse, il est tout à fait impensable de voir deux animateurs sõ®nerver ou en venir aux mains 
surtout devant les jeunes. Comment leur faire passer le message contre la violence ? Où est la 
crédibilité des responsables ? Il sõagit ici de r®action indigne dõ£cl®s, qui ne fait preuve dõaucune 
maturit®, minimum pour sõoccuper de jeunes. Les diff®rents entre chacun doivent pouvoir se r®gler 
dans des temps appropries, de faon adulte, quitte a demand® lõintervention du responsable de 
camp. 
 
Les interdits 
Les relations dõindulgences avec les jeunes ne doivent pas emp°cher de prononcer un non 
catégorique, mais toujours en donnant les explications. Là aussi, il faut être cohérent (les 
interdictions ne doivent pas être arbitraires) pour être respecter. Attention à ne pas interdire de 
façon excessive. 
Face aux jeunes, il faut que les responsables aient une seule voix, une attitude commune et les 
mêmes réponses. Par exemple, si un responsable dit non à un(e) jeune, un autre responsable ne doit 
pas lui dire oui. Plus g®n®ralement, tout ce qui a ®t® d®cid® au pr®alable avec lõ®quipe/jeunes 
(attitudes, projet pédagogique) doit être respecte. Si un responsable est en désaccord avec un point 
quelconque, il doit en parler en r®union dõ®quipe et non agir sur le terrain selon sa conviction, à 
contrepied du reste de lõ®quipe. 
Dans tous les cas, un responsable a le droit dõ°tre en d®saccord et dõen parler. Au contraire, cela peut °tre 
source de discussion et de r®flexion, ce qui ne peut °tre que b®n®fique au reste de lõ®quipe. Un responsable 
peut °tre en d®saccord simplement parce quõil nõa pas compris ou interpr®t® un point : en parler peut donc 
permettre au responsable de camp de r®expliquer. 
Face ¨ la drogue et lõalcool il faut rappeler que leur usage est interdit par la loi. Tout doit °tre d®fini au d®but 
du camp et la r¯gle clairement ®nonc®e aux jeunes. Toute transgression n®cessite une intervention de lõadulte, 
ne pas r®agir peut conduire le jeune ¨ vouloir repousser plus loin les limites pour ç tester è le responsable et 
engendrer ainsi un ph®nom¯ne dõescalade. Par ce passage ¨ lõacte, le jeune exprime son besoin dõexister et 
dõ°tre reconnu. Il nõattend de lõadulte ni d®magogie, ni complaisance, ni d®mission. Lõadulte complaisant laisse 
souvent lõadolescent sans appui, sans rep¯re, l¨ o½ il attend de ce dernier des limites contre lesquelles lutter et 
sõopposer. Le jeune a besoin de ces interdits et de ces limites n®cessaires ¨ sa construction identitaire. Ne pas 
sanctionner, banaliser lõacte cõest inciter le jeune ¨ recommencer. Une sanction perue comme injuste peut 
entra´ner une attitude de repli, de volont® de vengeance et de r®bellion. Ainsi, la sanction doit °tre 
proportionn®e ¨ lõacte commis et comprise par le jeune. Attention, le responsable, quel que soit son ©ge 
incarne cette fonction dõadulte dõo½ parfois la difficult® pour certains de se positionner clairement face aux 
jeunes. Chaque responsable doit prendre ses responsabilit®s. Que fais-je si je vois un jeune consommer des 
substances illicites ? 
 
Beaucoup dõattitudes ¨ avoir se g¯rent au cas par cas, selon les probl¯mes rencontr®s. Toutes ne peuvent °tre 
mentionn®es ici, la liste est exhaustive. Toutefois, il nõest pas inutile de se poser quelques questions : 
Un jeune refuse de manger ? 
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De participer ¨ un jeu ? 
Un jeune est toujours ¨ lõ®cart du groupe ? 
 
Les attitudes du responsable/autres responsables 
Avant dõattaquer lõorganisation, il faut rappeler quelques r¯gles fondamentales dõattitudes ¨ avoir entre nous. 
Nous constituons tous ensemble une ®quipe de responsables. Chacun de nous ¨ ses comp®tences, ses qualit®s, 
ses faiblesses. On ne vous demande pas de modifier vos caract¯res et de rentrer dans un moule mais de : 
Faire partager vos comp®tences afin dõenrichir et de sõenrichir. Une ®quipe doit r®ussir ¨ se compl®ter avec les 
diff®rents ®l®ments qui la constituent. Chacun doit trouver sa place dans lõ®quipe, sans sõeffacer ou ®craser les 
autres, 
R®ussir ¨ g®rer ses faiblesses et ses ®tats dõ©me, les jeunes ne doivent pas les ressentir. 
 

8 . 3  ð S O N  R O L E 

La communication entre chaque responsable favorisera la coh®rence de lõ®quipe. Il est important dõinstaurer 
avec les enfants une relation de pr®sence, dõ®coute et de confiance, ainsi quõau sein de notre ®quipe. Les 
interventions en cas de probl¯mes feront lõobjet dõune mise au point en ®quipe. 
Plus particuli¯rement sur la branche £cl®s, le responsable aide, conseille pour favoriser lõautonomie et la 
progression. Pour cela, il pousse les Éclés à prendre des responsabilités selon leurs capacités et 
possibilités, il ne fait pas leur place mais leur donne les moyens de r®ussir. Il faut se rappeler que lõ©ge 
Éclés est celui du développement des capacités physiques et intellectuelles, de la volonté de ne plus être 
considère comme un enfant et de faire les choses par soi-même. Toutefois, ils ne sont pas encore des 
adultes et le responsable doit toujours avoir un ïil, les aider quand cõest n®cessaire et v®rifier. Il faut 
°tre pr®sent tout en laissant ¨ lõ£cl®s un espace dõautonomie. 
 
Le r¹le du directeur (et de son adjoint.e) :  
Le directeur est responsable de son ®quipe (direction, animation, intervenants). Il est force de proposition sur 
la p®dagogie et lõanimation. Il met en ïuvre un dispositif permettant ¨ son ®quipe de sõapproprier le projet du 
scoutisme et le projet ®ducatif des EEDF, pour le d®cliner en projet p®dagogique de camp. Il est garant de la 
mise en ïuvre de ce projet. Tout au long du s®jour, ainsi que lors du bilan, le directeur doit assumer les 
fonctions de coordination, dõorganisation, de gestion, dõ®valuationé Afin de permettre ¨ chacun des membres 
de lõ®quipe dõ°tre partie int®grante du projet p®dagogique. Il d®veloppe ®galement le partenariat et la 
communication entre tous les acteurs dont les parents. 
Le directeur a un r¹le dõaccompagnement des stagiaires en formation (BAFA, BAFD, ASF, DSF), mais aussi de 
tous ceux qui participent ¨ ce camp (certifi®s, intendanceé). Leur ®valuation se fait en lien avec le projet 
p®dagogique. Elle sõorganise ¨ un moment adapt® et distinct des activit®s. Ce moment se d®roule en compagnie 
du stagiaire avec qui le directeur ®change ¨ partir de crit¯res dõ®valuation clairement ®tablis avant ou au plus 
tard au d®but du s®jour. 
 
Le r¹le de lõanimatrice : 
Lõanimateur participe, au sein dõune ®quipe, ¨ la mise en ïuvre du projet p®dagogique du s®jour en r®f®rence 
au projet ®ducatif des EEDF. Il encadre la vie collective. Il participe ¨ lõaccueil, ¨ la communication et au 
d®veloppement des relations entre les diff®rents acteurs dont les parents. 
En fonction de lõ©ge et de la maturit® des enfants ; 
Ȥ Il favorise lõexpression des besoins, des envies et des projets ; 
Ȥ Il favorise la participation de ceux-ci ¨ la construction de leurs vacances et de leurs loisirs ; 
Ȥ Il assure ®galement leur s®curit® physique et morale. 
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9 - Formation 

 
 
Quel que soit son niveau de formation, chacun a le droit et le devoir de se former. 
Pour chaque adulte et responsable, des temps de formation seront mis en place sur le camp. 
Chacun doit donc r®fl®chir ¨ ses besoins et devra les formaliser par ®crit au directeur qui sõengage ¨ y 
r®pondre. 
Pour les stagiaires un cadre de formation sera pr®sent®, il tiendra compte des retours du premiers stage et 
d'une ®valuation en d®but de camp.  
Chaque stagiaire aura des objectifs de formation et/ou de progression personnelle et ¨ minima trois entretiens. 
Certaines actions de formations seront n®goci®es d'autres impos®es dans le but de garantir la qualit® des 
®valuations afin de permettre d'aborder la validation dans les meilleures conditions. 
 
Les stagiaires utiliseront les outils de suivi valid®s par le SF dans les cadres de formation pos®s par les EEDF. 
Pour les animateurs en stage pratique, il y aura 3 temps dõ®valuation formels : 
Une auto ®valuation d¯s les premiers jours du camp ou les stagiaires exprimeront leurs attentes, 
Une ®valuation mi- camp avec des pistes de progression plus pertinentes, 
La co-®valuation finale, bilan de formation pratique et validation. 
Lõ®quipe de direction sõengage ¨ respecter ces 3 temps qui seront planifi®s ¨ lõavance, et les objectifs fix®s ainsi 
que les moyens de mesurer leur pertinence. 
Un soin particulier sera port® aux stagiaires en stage pratique. Bien quõon ne puisse pas avoir les m°mes 
exigences vis-̈-vis dõun jeune responsable en formation que dõun responsable exp®riment®, ils seront en 
pleine responsabilit® dans le cadre de leur fonction. 
 
Il faut se rappeler que la formation ne sõach¯ve jamais et que nous progressons toujours. Dans cette logique 
dõapprentissage continu, la formation sera aussi abord®e avec les responsables d®j¨ exp®riment®s et qui ont 
d®j¨ obtenu leurs certifications. Tous auront des temps formels de r®flexion et dõanalyse pendant le camp. Des 
besoins de formation peuvent avoir ®volu®, dõautres apparaitre. Ainsi, Ils se fixeront avec lõ®quipe de direction 
des objectifs pr®cis tels que : approfondir des aspects dõanimation ou de gestion, am®liorer des points faibles, 
d®couvrir, exp®rimenter etc. Ces objectifs seront rappel®s pendant le camp et leur r®sultat feront lõobjet dõun 
bilan en fin de camp. Chacun peut donc profiter de ce camp pour approfondir certains points et ne pas h®siter 
¨ prendre des responsabilit®s.  
En dehors des temps formels, les temps informels sont ®galement tr¯s importants. Une petite conversation 
autour du caf® entre le responsable de camp ou un responsable form® et un responsable en stage pratique qui 
rencontre des difficult®s ¨ pr®parer un temps dõanimation peut-°tre aussi b®n®fique et enrichissant quõune 
r®union formalis®e. Lõ®quipe de direction est ¨ lõenti¯re disposition de tous et sera toujours l¨ pour les aider. 
 
Depuis mai 2010, les livrets de formation BAFA et BAFD sont d®mat®rialis®s. Les candidats au BAFA ou BAFD qui 
souhaitent suivre une formation, pr®alablement ¨ l'inscription en session de formation aupr¯s de l'organisme de 
leur choix, ouvrent un livret de formation ®lectronique sur le site www.jeunes.gouv.fr (rubrique BA 

 Rappel : ç Sauf d®rogation accord®e, sur demande motiv®e du candidat, par le directeur d®partemental de la 
coh®sion sociale de son lieu de r®sidence, il ne peut sõ®couler plus de 18 mois entre la fin de la formation 
g®n®rale et le d®but du stage pratique, sous peine de perdre le b®n®fice de la validation de ladite session. è FA-
BAFD).  
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9 . 1  ð S T A T U T  D E  D I R E C T R I C E S T A G I A I R E 

Un directeur BAFD a 4 ans pour effectuer sa formation. Il poss¯de donc le statut de stagiaire pendant 4 ans d¯s 
lors quõil a valid® sa formation g®n®rale. Le statut de stagiaire peut °tre prolong® de 12 mois maximum si le 
directeur sõest vu accord® un d®lai suppl®mentaire par la DRJSCS (prorogation) pour terminer sa formation. La 
dur®e totale maximum r®glementaire de formation et donc le statut de stagiaire ne peut exc®der 5 ans. 
 
Depuis avril 2011, les organisateurs ont la possibilit® d¯s la fin du stage BAFD, de d®clarer eux-m°mes, sur 
TAM, par le biais de la fiche compl®mentaire, les stages pratiques de leurs directeurs stagiaires.                    
  
Attention : le stage pratique d®clar® doit correspondre ¨ la fiche compl®mentaire (v®rifier les dates). Cette 
proc®dure ne n®cessite pas de d®claration papier aupr¯s de la DDCSPP mais il est recommand® aux stagiaires 
BAFD de faire remplir un certificat papier (stage 1 ou 2) et de le conserver.  
  
Lõinspecteur Jeunesse et Sports de la DDCSPP du lieu du stage valide le stage pratique BAFA ou BAFD selon 
lõappr®ciation et les conditions de d®roulement.  
 
Ces responsabilit®s, r¹les et fonctions seront assur®es de mani¯re progressive tout au long du s®jour. 
/ƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ 
V /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘϥŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎƛǝƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΦ 
V {Ŝƴǎ ŘŜ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀƴǝŎƛǇŀǝƻƴΦ 
V 5ƛǇƭƻƳŀǝŜΣ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘŜǎΦ 
V /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŘŀǇǘŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǝƻƴΦ 
V /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
V /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǝƭǎ 995CΦ 
 

aƛǎǎƛƻƴǎ 
V !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇ ŘŜ ǎŎƻǳǝǎƳŜ 
V !ǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘϥŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
V tŀǊǝŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǝƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ǎƻǳǎ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ 

[ϥŀŘƧƻƛƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ  
V Lƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎǝƻƴΦ  
V Lƭ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘϥŀƴƛƳŀǝƻƴ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 
 
V Lƭ ŀ ŘŜǎ ŦƻƴŎǝƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Υ  

ω 5Ŝ ǎƻŎƛŀƭƛǎŀǝƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǧǊŜ ǳƴ ƭŀƴƎŀƎŜΣ ŘŜǎ ŀǩǘǳŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł 
ŦŀƛǊŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǎŞƧƻǳǊΦ  

ω 5Ŝ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊπŦŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴΣ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŀǝǉǳŜΦ  

ω 5ϥŞǾŀƭǳŀǝƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƛŘŜǊ ƭϥŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭϥŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻŬƭ ŘŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǇǊŀǝǉǳŜΦ  

ω Lƭ Ŝǎǘ ƭϥƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭϥŞǉǳƛǇŜ ŘϥŀƴƛƳŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǝƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ  

ω Lƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭϥŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ  
ω Lƭ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΦ 

CƻƴŎǝƻƴǎ 
V !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ όǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎύ  
V DŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀũŜŎǝǾŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ  
V tŀǊǝŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ Ŝǘ Ł ƭϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘϥŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ 
V !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƭ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ 
V tŀǊǝŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όŬƴŀƴŎƛŜǊΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝŦΣ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜύΦ 
V wŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 
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V {Ŝ ǇƻǎƛǝƻƴƴŜǊ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎΦ 
V tŀǊǝŎƛǇŜǊ Ł ƭϥŜȄǇƭƛŎŀǝƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞŘǳŎŀǝŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǝǾŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭϥŞŎǊƛǘǳǊŜΣ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ Ŝǘ ƭϥŞǾŀƭǳŀǝƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 

Taches 
V Proposition d'animations en fonction du projet p®dagogique et de l'environnement du camp. 
V Suivi des projets d'animation et des propositions d'animation en collaboration avec le directeur. 
V Participation ¨ la formation de l'®quipe d'animation sous l'autorit® du directeur. 
V Contribution au processus d'®valuation des animateurs. 
V Gestion d'®quipe (conflits) et information syst®matique au directeur.  
V Relais quotidien d'informations entre l'®quipe d'animateurs et le directeur. 
V Participation ¨ la pr®paration et l'animation des r®unions d'®quipe sous l'autorit® du directeur. 
V Intervention aupr¯s des animateurs en cas de non-respect de la s®curit® des enfants et jeunes. 
V Assure de mani¯re le r¹le d'assistant sanitaire. 
V Assistance au directeur dans la r®daction du projet p®dagogique. 
V Participation ¨ la gestion des stocks. 

 
9 . 2  ð STATUT DõANIMATRICE S T A G I A I R E 

Cõest un animateur candidat au BAFA ou ASF qui a suivi une session th®orique de formation sanctionn® par la 
mention ç session satisfaisante è. 

Un animateur BAFA a 30 mois pour effectuer sa formation. Il poss¯de donc le statut de stagiaire pendant 30 
mois d¯s lors quõil a valid® sa formation g®n®rale. Le statut de stagiaire peut °tre prolong® de 12 mois 
maximum si lõanimateur sõest vu accord® un d®lai suppl®mentaire par la DDCSPP (prorogation) pour terminer 
sa formation. La dur®e totale maximum r®glementaire de formation et donc le statut de stagiaire ne peut 
exc®der 42 mois. Tant que le dipl¹me nõa pas ®t® d®livr®, lõanimateur nõest pas titulaire.  

Si le livret de formation est d®mat®rialis®, le stage pratique BAFA reste encore pour une part sous forme 
papier.  C'est au stagiaire d'imprimer le certificat papier, ¨ partir de son livret ®lectronique, et de le fournir au 
directeur de l'accueil ou du s®jour.  

D¯s la fin du stage : Le directeur : rempli le certificat (informations sur l'accueil / avis et appr®ciation) Le 
stagiaire :  d®clare le stage pratique sur son livret ®lectronique (dates et informations sur lõaccueil ainsi que 
lõavis et  lõappr®ciation ®mis par le directeur) ;  envoie le certificat papier original (en conservant une copie) ¨ 
la DDCSPP du lieu du stage.  

 La DDCSPP, ¨ r®ception du certificat, v®rifie la correspondance entre les informations du certificat papier et de 
la fiche compl®mentaire (NÁ d®claration de l'accueil, inscription et pr®sence de l'animateur stagiaire aux dates 
indiqu®es...). 

Il a le m°me r¹le quõun animateur titulaire dõun BAFA ou de l'ASF. Il fait partie int®grante de lõ®quipe 
dõanimation. A ce titre, il b®n®ficie des m°mes droits et doit r®pondre aux m°mes obligations que les autres 
animateurs. Il doit b®n®ficier du concours du directeur pour atteindre les objectifs de sa formation. 
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10 - Aspects pratiques 

 

1 0 . 1  ð D I V E R S 

Administratif : 

La d®claration de camp : une d®claration est faite au niveau du groupe. 

Chaque unit® aura ¨ sa disposition les pochettes administratives des enfants avec tous les documents 
n®cessaires. 

 

Budget : 

Le budget est en ®quilibre sur la base de 30 participants. Dans le cas contraire des choix seront ¨ faire. 

  

Matériel : 

Chaque unit® doit pr®parer son mat®riel dõunit®, les tentes de couchage, une caisse de mat®riel par ®quipageé 
Le mat®riel collectif sera ®tudi® avec les responsables en fonction des besoins et des disponibilit®s du groupe 
ainsi que les contraintes de transport. 

 

Communication 

Flavien sera notre interm®diaire communication , car pas dõinternet sur le camp. Nous lui transmettrons 
sur le camp les informations quõil diffusera aux parents par mail. Nous essaierons de mettre sur le site 
http://eedfsudcevennes.ecles.fr/  des photos et commentaires, témoins de nos activités. 

 

Courrier : 

Un temps courrier minimum par semaine sera mis en place sur les branches. Ce temps peut °tre un temps 
dõactivit® manuelle par exemple. 

 

Voici lõadresse o½ vous pourrez ®crire Du 06 au 20juillet (apr¯s le courrier se perd souvent): 

Nom de lõenfant, de lõunit® (Lutins, Louveteaux ou £cl®s) 

Camp EEDF SUD CEVENNES 

ACCUEIL MONTFORTAIN LA GARDIOLLE 

30170 CONQUEYRAC 

 

Contact du camp : 

Au camp le num®ro pour les urgences sera 06 86 64 52 67 

 

 

http://eedfsudcevennes.ecles.fr/
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1 0 . 2  ð A C C E P TA T I O N  ( B U L L E T IN  A  I N S E R E R  S I G N E  DAN S  L E  D O S S I E R  
I N D I V I D U E L ) 

 

 
 

Ce bulletin est ¨ remplir, ¨ dater et signer, preuve que vous avez pris connaissance de notre projet p®dagogique 

et que vous en acceptez le contenu. 

Que nous avons r®pondu ¨ vos questions soit par t®l®phone soit lors de la r®union de pr®sentation du camp du 10 

juin. 

 

 

 

Je soussign® (nom 

pr®nom)ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 

 

Parent de(s) enfant(s) (nom, 

pr®nom)ééé..éééééééééééééééééééééééééééé 

 

Accepte le projet p®dagogique de lõ®quipe et les mises en place que je mõengage ¨ respecter. 

 

 

A Conqueyrac le ééééééééééé..                                                                        Signature des 

parents 
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Annexe 1 

Le projet éducatif des éclaireuses et éclaireurs de France 
 

Un mouvement de jeunesse membre de la Fédération du Scoutisme Français 
 
« Reconnus d'utilité publique et agréés par le ministère de la Jeunesse, de l'Education Nationale et de la Recherche en tant 
qu'associations de jeunesse et d'éducation populaire, les cinq mouvements de la Fédération du Scoutisme Français sont fondés 
sur le bénévolat et le volontariat. Indépendants et non politiques, ouverts à tous sans discrimination de religion, d'origine sociale 
ou de sexe, ils complètent les autres formes d'éducation (la famille, l'école, les amis, etc.). 
L'une des forces de la Fédération du Scoutisme Français est sa diversité, aussi bien dans le pluralisme des religions et courants de 
pensée qu'elle regroupe, que dans les pratiques pédagogiques qu'elle propose. Cette diversité se traduit par une capacité à 
remettre en question ses méthodes éducatives pour qu'elles répondent aux attentes de tous les jeunes, appliquant ainsi les 
principes du scoutisme définis par Baden Powell, tout en tenant compte d'une réalité qui a profondément évolué depuis sa 
création.» 
Le projet éducatif des EEDF (Article 1er des statuts) 
 
 

But et composition 

1.1 LõAssociation des Eclaireuses et Eclaireurs de France a pour but de contribuer ¨  
la formation de la jeunesse par lõanimation de soci®t®s de jeunes selon  

les principes et pratiques du scoutisme. 

LõAssociation est un Mouvement de jeunesse qui, dans une perspective dõ®ducation  

permanente, r®unit des enfants, des adolescents et aussi des adultes qui prennent  

ensemble des responsabilit®s et, par ce moyen, poursuivent leur formation. 

 

1.2 Lõassociation, laµque comme lõEcole publique, est ouverte ¨ toutes et ¨ tous,  
sans distinction dõorigines ou de croyances. Elle ne rel¯ve dõaucun parti ni dõaucune  

®glise et sõinterdit toute propagande religieuse, philosophique ou politique. Chacun de  

ses membres est assur® de trouver, au sein de lõassociation, respect et compr®hension. 

 

1.3 Sõimposant le respect effectif de la dignit® et des virtualit®s propres ¨ chacun de ses  
membres, lõAssociation, ouverte aux garons et aux filles, pratique la co®ducation. 

 

1.4 L'association vise ¨ former des citoyens engag®s qui connaissent leur pays,  
Ouverts au monde, conscients des probl¯mes li®s aux enjeux sociaux, culturels,  

environnementaux, ®conomiques et attach®s ¨ les r®soudre.. 

 

L'association ne s®pare pas ce devoir civique de la lutte pour lib®rer l'homme et la femme  

de tout asservissement. Elle s'efforce de promouvoir la n®cessaire entente entre  

les peuples par la pratique de la fraternit® entre tous les jeunes de tous les  
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pays et s'engage ¨ lutter contre toute forme de racisme. 

 

Elle apprend aux enfants, aux jeunes et aux adultes ¨ conna´tre et comprendre  

le monde dans lequel ils vivent, et engage tous ses membres ¨ agir pour prot®ger  

et faire respecter l'®quilibre et l'harmonie de notre environnement. 

 

Le projet ®ducatif correspond aux grands principes et conceptions d'®ducation d®fendus par le mouvement.  

Il s'ancre dans le registre des valeurs et aussi des conceptions id®ologiques. 

Le projet éducatif des EEDF est le résultat de notre double appartenance au mouvement scout d'une part, et au 
réseau des associations laïques et complémentaires de l'école publique d'autre part. 

 

Pour mettre en ïuvre ce projet, l'association des EEDF propose des principes ®ducatifs et des ®l®ments de 
méthodes que les équipes d'animation adaptent dans le cadre de l'élaboration et de la réalisation de leurs projets pédagogiques. 

 

1. Les Eclaireuses Eclaireurs de France proposent un projet d'®ducation bas® sur une auto ®ducation progressive 
collective 

Le jeune, individu ¨ part enti¯re, poss¯de la capacit® de se d®velopper dans tous les domaines et dõ°tre acteur 
de son propre d®veloppement. 

En vivant des exp®riences, en explorant, en d®couvrant, l'enfant et le jeune construisent chacun leur propre 
identit®, dans un processus d'®ducation par l'action 

Cette auto ®ducation se fait au rythme de chacun et selon des m®thodes adapt®es ¨ chaque tranche dõ©ge.  

La vie en petites ®quipes ou au sein du groupe contribue ¨ cette ®dification, en fournissant des rep¯res, en 
cr®ant des liens contribuant ¨ la progression personnelle de chacun. 

Lõaccueil de public sp®cifique, en int®gration ou en groupe, fait lõobjet dõune prise en compte des besoins, des 
limites et dõune adaptation du projet. 

 

2. Les Eclaireuses Eclaireurs de France proposent une organisation o½ enfants et jeunes sont acteurs 
d®mocratiques de la vie collective  

Un engagement personnel, au sein de l'association, ¨ agir de son mieux pour respecter ses choix et les valeurs du 
mouvement, pr®lude ¨ un engagement citoyen. 

La mise en ïuvre d'une vie démocratique participative, associant les enfants et les jeunes aux décisions les 
concernant. La responsabilité, à tout échelon de lõassociation, fait lõobjet dõun contr¹le et dõun accompagnement. 
Une relation ®ducative positive construite sur le respect et la confiance r®ciproque o½ l'adulte accompagne le 
jeune dans sa d®marche dõauto ®ducation. 

Des r¯gles claires et explicites, n®cessaires ¨ l'autonomie de l'enfant sont pos®es, les cadres et les limites fix®es 
sont respect®s. La transgression des r¯gles est sanctionn®e. 

 
 

3. Les Eclaireuses Eclaireurs de France proposent une auto gestion de la vie quotidienne, terrain d'apprentissage 
de l'autonomie et de la solidarit® 
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La vie quotidienne en pleine nature, n®cessite une attention et une implication de tous, dans la mise en ïuvre et 
le maintien de conditions d'hygi¯ne satisfaisantes. Elle fournit aussi les moyens dõune ®ducation bas®e sur des 
rapports harmonieux entre lõhomme et son milieu de vie, assez loin des probl¯mes de consommation et de 
confort. 

Pendant lõann®e, le scoutisme se vit ¨ travers lõorganisation dõactivit®s ¨ la journ®e, de week-end et de mini 
s®jours, en camping d¯s que les conditions le permettent. 

La vie en petites équipes est indispensable ¨ lõautogestion. Elle facilite l'apprentissage de la solidarit®.  
L'organisation des tâches quotidiennes relève dès que possible de la petite équipe au sein de laquelle les enfants 
sont associ®s ¨ toutes les missions. Les repas font lõobjet de menus élaborés et préparés par les enfants (cuissons sur 
table à feu, réchauds, repas trappeur). 
L'autonomie et l'autogestion des jeunes sont balisés par des repères temporels et spatiaux clairement établis. 
 

 

4. Les Eclaireuses Eclaireurs de France proposent l'organisation d'activités et de projets, avec la nature comme 
terrain d'aventure, de découverte, d'expérience 

La p®dagogie du projet au cïur de toute d®marche. Les enfants et les jeunes sont associ®s aux choix, d®cisions, 
r®alisation, ®valuation des projets d'activit®s qu'ils construisent ou auxquels ils sont associ®s. 

Le jeu et l'activit® sont les moteurs de l'apprentissage et de l'®ducation. 

Des projets en autonomie, peuvent °tre organis®s par les adolescents et pr®adolescents. Lõç Explo è concerne des 
jeunes ©g®s de 11 ¨ 15 ans, en petite ®quipe. Une pr®paration minutieuse et une organisation contr¹l®e par 
lõ®quipe, leur permet de vivre une aventure de quelques jours en autonomie. 

 
 

5. Les Eclaireuses Eclaireurs de France proposent un partenariat éducatif entre les équipes et les familles 

L'®quipe d'animation est associ®e ¨ la construction du projet p®dagogique et l'®quipe technique doit en °tre 
partie prenante. 

L'organisateur met en ïuvre les moyens nécessaires à l'évaluation et la formation des responsables et pose des 
r¯gles de vie explicites concernant le tabac, l'alcool, les drogues, le temps de sommeilé 

Les parents sont des partenaires ®ducatifs inform®s, associ®s au maximum, au projet. 

Les activit®s d'ann®e, en proximit® g®ographique, permettent de s'ouvrir sur la vie locale ; le camp doit °tre 
l'occasion de d®couvrir une r®gion, ses habitants, son environnement. 

Les Eclaireuses et Eclaireurs de France sont un mouvement ®ducatif engag®. Leurs choix ®ducatifs sont guid®s 
par lõaffirmation de valeurs qui se d®clinent ¨ travers les activit®s et les m®thodes dans les diff®rentes tranches 
dõ©ge. 

V Affirmer le respect fondamental de lõhomme dans sa diversit® ; lutter contre toute forme de 
discrimination et dõintol®rance, cõest le choix de la laµcit®. 

V Sõ®duquer r®ciproquement les uns par les autres ; ®duquer en commun des filles et des garons, cõest 
lõaffirmation de la co®ducation. 

V Faire le choix de relations ®galitaires, permettre ¨ chacun avec ses droits et devoirs de participer ¨ 
lõ®laboration de projets communs et de prendre des responsabilit®s ; vivre la citoyennet®, cõest la 
volont® dõ°tre une ®cole de d®mocratie. 

V Etre ouvert au monde et ¨ lõautre, d®velopper un ®tat dõesprit, de partage, dõ®coute, de construction 
commune, celle dõun vrai partenariat, cõest faire vivre ouverture et solidarit®. 

V  
V  
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V Apprendre ¨ conna´tre et comprendre le monde, agir pour prot®ger et faire respecter ®quilibre et 
harmonie, cõest notre engagement pour lõenvironnement.  
 

 

 

 

Pris s®par®ment, les sept ®l®ments de la m®thode scoute se retrouvent 
dans la plupart des m®thodes ou syst¯mes ®ducatifs. 

R®unis et combin®s entre eux, ils apportent une exceptionnelle plus-
value ®ducative, qui a fait ses preuves depuis plus d'un si¯cle  
(Extrait de l'aventure £cl®s "Vivre le scoutisme c'est tout simple !") 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 
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Le projet 

La m®thode scoute 

Le Scoutisme se fonde sur le concept d'auto-®ducation. Cela implique que chaque jeune est consid®r® 
comme un individu unique qui a le potentiel de se d®velopper dans toutes les dimensions et de prendre la 
responsabilit® de son propre d®veloppement. Le jeune est l'acteur principal dans le processus ®ducatif. La 
m®thode scoute est le cadre structur®, conu pour guider et encourager chaque jeune le long de ce chemin 
de croissance personnelle.  

La m®thode scoute est d®crite comme un syst¯me. Cela implique qu'elle doit °tre conue comme un groupe 
d'®l®ments interd®pendants formant un tout unifi® et int®gr®. C'est pourquoi le mot "m®thode" est utilis® au 
singulier, et non pas au pluriel. Car, tandis que chacun des ®l®ments qui la composent peuvent °tre 
consid®r®es comme une m®thode ¨ part enti¯re, nous pouvons seulement parler de m®thode scoute si tous 
ces ®l®ments sont combin®s dans un syst¯me ®ducatif int®gr®.  

Chacun des ®l®ments a une fonction ®ducative (chaque ®l®ment est conu pour contribuer au processus 
®ducatif d'une mani¯re sp®cifique), et chaque ®l®ment compl¯te l'impact des autres. Tous les ®l®ments sont 
donc n®cessaires pour que le syst¯me fonctionne comme un tout et soit utilis® d'une mani¯re compatible 
avec le but et les principes du Scoutisme. Les ®l®ments doivent °tre appliqu®s de mani¯re adapt®e au niveau 
de maturit® des jeunes. La m®thode scoute est un aspect fondamental du Scoutisme. Si l'un des ®l®ments ne 
peut pas fonctionner en raison d'un niveau insuffisant de maturit®, ou parce que les individus ont "d®pass®" 
le besoin dõutiliser lõun quelconque des ®l®ments, alors le Scoutisme n'est pas adapt® ¨ ce niveau de 
maturit®. 

Les ®l®ments de la m®thode scoute :  

 

Å La Loi scoute et la Promesse  
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Un engagement volontaire personnel sur un ensemble de valeurs partag®es, qui est la base de tout 
ce qu'un scout fait et veut °tre. La Promesse et la Loi sont au centre de la m®thode scoute. 

La Loi scoute est un code de vie pour chaque Scout fond®e sur les principes du Scoutisme en 
permettant l'exp®rience pratique d'un code de vie appliqu® ¨ la vie quotidienne, la Loi scoute 
fournit un moyen concret et pratique pour les jeunes de comprendre les valeurs universelles que le 
Scoutisme propose comme base de sa vie personnelle.  

La Promesse scoute est un engagement personnel qui sert ®galement ¨ cr®er une unit® entre les 
membres du mouvement. En faisant sa Promesse scoute, le jeune prend la d®cision consciente et 
volontaire d'accepter la loi scoute et d'assumer la responsabilit® de cette d®cision par un effort 
personnel faire de son mieux. Le fait de prononcer sa promesse devant ses pairs rend non 
seulement l'engagement personnel public, mais il symbolise ®galement un engagement social 
envers les autres membres du groupe. Faire sa promesse est donc le premier symbole qui marque le 
processus d'auto-®ducation. Ce qui est encore plus significatif, c'est que partout dans le monde, 
d'autres jeunes font une promesse similaire, ce qui pour un jeune, constitue un rappel puissant de 
l'unit® du Scoutisme et de son ampleur. 

Å Lõapprentissage par lõaction  
L'utilisation d'actions concr¯tes (exp®riences de vie r®elles) et de r®flexion (s) pour faciliter 
l'apprentissage et le d®veloppement continus. 

Lõapprentissage par lõaction cõest apprendre ¨ travers une exp®rience de premi¯re main, par 
opposition ¨ l'enseignement th®orique. Cela renvoie ¨ la mani¯re active par laquelle les jeunes 
acqui¯rent des connaissances, des comp®tences et des attitudes nouvelles; cõest lõapproche 
®ducative pratique du Scoutisme. On apprend ¨ travers les exp®riences qui ®mergent dans le cadre 
de la poursuite de ses int®r°ts en se confrontant ¨ la vie de tous les jours. Cõest donc un moyen 
d'aider les jeunes ¨ d®velopper toutes les dimensions de leur personnalit® en tirant partie de tout ce 
quõils trouvent significatif pour eux-m°mes dans les exp®riences quõils font.  

Å La progression personnelle  
Un parcours d'apprentissage progressif ax®, pour chaque personne, sur la motivation et le d®fi de se 
d®velopper toujours plus, ¨ travers une grande vari®t® d'opportunit®s ®ducatives. 

La progression personnelle est l'®l®ment visant ¨ aider chaque jeune ¨ d®velopper sa motivation 
int®rieure pour devenir un agent conscient et actif de son propre d®veloppement. Il permet au 
jeune de progresser ¨ sa faon et ¨ son propre rythme dans la direction g®n®rale des objectifs 
p®dagogiques de la tranche dõ©ge, dõacqu®rir plus de confiance en lui-m°me et de reconna´tre les 
progr¯s r®alis®s. Le sch®ma de progression est le principal outil utilis® pour soutenir cet ®l®ment de 
la m®thode scoute.  

Å Le syst¯me des ®quipes  
L'utilisation de petites ®quipes comme moyen de participer ¨ l'apprentissage collaboratif, dans le 
but de d®velopper un travail en ®quipe efficace, des comp®tences interpersonnelles, une capacit® de 
leadership ainsi qu'un sens des responsabilit®s et d'appartenance. 

Le syst¯me des ®quipes (ou syst¯me des patrouilles, comme on lõappelle souvent) est la structure 
organisationnelle de base de l'unit® locale, qui est compos® de petits groupes de jeunes et de 
responsables adultes. Chaque petit groupe, comprenant normalement 6 ¨ 8 jeunes, fonctionne 
comme une ®quipe avec un des membres tenant le r¹le du leader. Au sein de chaque ®quipe et de 
mani¯re appropri®e ¨ leurs capacit®s, les jeunes organisent leur vie en tant que groupe, partagent 
des responsabilit®s, d®cident de leurs activit®s, les organisent, les r®alisent et les ®valuent. Un 
syst¯me de repr®sentation assure que les jeunes participent ®galement aux processus d®cisionnels 
de l'unit® dans son ensemble avec les responsables adultes. Ce syst¯me permet aux jeunes de 
d®velopper leurs comp®tences de vie au niveau individuel et collectif.  
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Å Le soutien adulte  
Des adultes jouant un r¹le de facilitateur et de soutien aupr¯s des jeunes pour les aider ¨ cr®er des 
opportunit®s d'apprentissage et ¨ travers une culture de partenariat transformer ces opportunit®s 
en exp®riences significatives. 

Le soutien des adultes aux jeunes prend trois aspects, qui correspondent aux trois r¹les diff®rents 
qu'un adulte doit jouer dans une unit® scoute :  

Lõanimateur dõactivit®s : il ou elle doit s'assurer que toutes les activit®s que le groupe entreprend vont 
°tre r®alis®es avec succ¯s. Bien qu'aucun adulte ne puisse s'attendre ¨ avoir toutes les comp®tences 
requises pour toutes les activit®s, il est de sa responsabilit® de veiller ¨ ce que le soutien technique 
et l'expertise n®cessaires soient mis ¨ la disposition du groupe quand le besoin sõen fait sentir.  

Le facilitateur de groupe : bas® sur un partenariat volontaire entre les adultes et les jeunes, il ou elle doit 
veiller ¨ ce que les relations au sein du groupe soient positives et enrichissantes pour tous et que le 
groupe offre un environnement attractif et stimulant pour son propre d®veloppement collectif.  

L'®ducateur : il ou elle doit soutenir directement le processus d'auto-®ducation et veiller ¨ que les 
exp®riences v®cues par chaque jeune aient un impact positif sur le d®veloppement de ses 
connaissances, comp®tences et attitudes.  
 

Å Le cadre symbolique  
Une structure unifiante de th¯mes et de symboles pour faciliter l'acquisition et le d®veloppement 
d'une identit® sp®cifique en tant que Scout. 

Un symbole peut °tre d®crit comme quelque chose de familier, qui repr®sente quelque chose de plus 
vaste ou de plus abstrait (par exemple, une id®e ou un concept). Les symboles sont souvent utilis®s 
(par exemple dans la publicit®) pour aider les gens ¨ comprendre et ¨ identifier des concepts en 
faisant appel ¨ l'imagination. Dans le Scoutisme, un cadre symbolique est un ensemble de symboles 
qui repr®sentent la proposition ®ducative du Scoutisme pour une tranche d'©ge particuli¯re. Le but 
du cadre symbolique est de s'appuyer sur l'imagination des jeunes, leur go¾t de l'aventure, leur 
cr®ativit® et leur inventivit® pour stimuler leur d®veloppement, les aider ¨ identifier les axes de 
d®veloppement et les valeurs sous-du Scoutisme et stimuler la coh®sion et la solidarit® au sein de la 
groupe. Chaque branche dispose d'un cadre symbolique distinct, adapt® au niveau de maturit® de la 
tranche d'©ge et focalis® sur des besoins ®ducatifs sp®cifiques caract®ristiques de celle-ci.  

Å La nature 
 Des opportunit®s ®ducatives en plein air qui favorisent une meilleure compr®hension de et une 
meilleure relation avec  l'environnement au sens large. 

 

Le terme de nature renvoie ¨ l'environnement naturel - la for°t, la mer, les montagnes, le d®sert - 
par opposition aux environnements cr®®s artificiellement, comme la cour de l'®cole ou des terrains 
de camping en ciment. La nature renvoie ®galement ¨ ce que Baden-Powell a appel® le "tout 
harmonieuxó de ólõinfini, l'historique et le microscopique", et de la place de l'humanit® en elle. En 
raison des immenses possibilit®s que le monde naturel offre pour le d®veloppement du potentiel 
physique, intellectuel, affectif, social et spirituel de la jeune personne, l'environnement naturel offre 
un cadre id®al pour appliquer la m®thode scoute. En effet, m°me si la nature nõest pas toujours 
facilement accessible, en particulier dans lõenvironnement urbanis® d'aujourd'hui, elle devrait °tre 
le cadre de la plupart des activit®s scoutes.  
 
 



 

42 

 

 

Å Lõengagement dans la communaut® 
Une d®couverte active des communaut®s et du vaste monde en vue d'un engagement favorisant une 
meilleure reconnaissance et compr®hension entre les personnes. 

 

Le terme ç communaut® è d®signe une unit® sociale dont les membres partagent quelque chose en 
commun. La communaut® d'un scout comprend les personnes au sein du Scoutisme ou ¨ l'ext®rieur 
du Scoutisme. 

L'engagement dans la communaut® permet ®galement aux scouts de vivre des exp®riences et de 
travailler avec des personnes de diff®rentes origines. Par cons®quent, travailler avec et au sein de la 
communaut® permet aux Scouts d'accro´tre leur compr®hension interculturelle, d'appr®cier les 
probl¯mes interg®n®rationnels qui entrent en jeu et de s'impliquer davantage dans d'autres 
domaines de leur vie au sein de la communaut®. 

 
 

Pour atteindre son but et en tenant compte des th®ories ®ducatives actuelles, le Scoutisme prend en compte 
toutes les dimensions de la personnalit® humaine et, par cons®quent, identifie plusieurs domaines de 
croissance sur lequel les objectifs ®ducatifs du Scoutisme sont fond®es. Les domaines de croissance ne doivent 
pas °tre consid®r®s comme des ®l®ments s®par®s, mais en tant que parties d'un tout.  

Les Eclaireuses et Eclaireurs de France sont un mouvement ®ducatif engag®. Leurs choix ®ducatifs sont guid®s 
par lõaffirmation de valeurs qui se d®clinent ¨ travers les activit®s et les m®thodes dans les diff®rentes tranches 
dõ©ge. 

V Affirmer le respect fondamental de lõhomme dans sa diversit® ; lutter contre toute forme de 
discrimination et dõintol®rance, cõest le choix de la laµcit®. 

V Sõ®duquer r®ciproquement les uns par les autres ; ®duquer en commun des filles et des garons, cõest 
lõaffirmation de la co®ducation. 

V Faire le choix de relations ®galitaires, permettre ¨ chacun avec ses droits et devoirs de participer ¨ 
lõ®laboration de projets communs et de prendre des responsabilit®s ; vivre la citoyennet®, cõest la 
volont® dõ°tre une ®cole de d®mocratie. 

V Etre ouvert au monde et ¨ lõautre, d®velopper un ®tat dõesprit, de partage, dõ®coute, de construction 
commune, celle dõun vrai partenariat, cõest faire vivre ouverture et solidarit®. 

V Apprendre ¨ conna´tre et comprendre le monde, agir pour prot®ger et faire respecter ®quilibre et 
harmonie, cõest notre engagement pour lõenvironnement. 
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Annexe 3 

Le budget 

 
.¦5D9¢ 5¦ twhW9¢ Υ [! D!w5Lh[[9 LLL нлму 

 
  

59t9b{9{      w9/9¢¢9{     
¢w!b{thw¢{ tw9 /!at                     π       bha.w9 59 t!w¢L/Lt!b¢{ оп   

±ƛǎƛǘŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎŀƳǇ            

²Ŝ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǝƻƴ      t!w¢L/Lt!¢Lhb C!aL[[9{              рпоΣсф    

             

¢w!b{thw¢{ /!at              толΣлл           

¢Ǌŀƛƴ            

[ƻŎŀǝƻƴ ōǳǎ ŀǾŜŎ ŎƘŀǳũŜǳǊ            

[ƻŎŀǝƻƴ Ƴƛƴƛōǳǎ ό¢ŀƴƪύ            

[ƻŎŀǝƻƴ ŎŀƳƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ              нллΣлл           

[ƻŎŀǝƻƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŜǊǎƻ                     π             

/ŀǊōǳǊŀƴǘ ōǳǎ мΦлрκƭ π онƭκмлл                   π             

/ŀǊōǳǊŀƴǘ Ƴƛƴƛōǳǎ мΦлрκƭ π ммƭκмлл            нрлΣлл           

/ŀǊōǳǊŀƴǘ ŎŀƳƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ мΦлрκƭ π мрƭκмлл            мслΣлл           

/ŀǊōǳǊŀƴǘ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŜǊǎƻ мΦлрκƭ π фƭκмлл            мнлΣлл           

tŞŀƎŜǎ .ǳǎ            

           

{![!Lw9{                     π            

{ŀƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎκŘƛǊŜŎǘŜǳǊκƛƴǘŜƴŘŀƴǘ           

           

![La9b¢!¢Lhb           п тфнΣлл     {¦.±9b¢Lhb{                     π      

tǊŞπŎŀƳǇ млκWκt            мллΣлл           

tǊŞǇŀπŎŀƳǇ уκWκн              фсΣлл           

aƻƴǘŀƎŜ уκWκt            мфнΣлл           

/ŀƳǇ  тκWκt         п нупΣлл           

5ŞƳƻƴǘŀƎŜ млκWκt            мнлΣлл           

           

I9.9wD9a9b¢           м фмнΣлл     !¦¢hCLb!b/9a9b¢                     π      

[ƻŎŀǝƻƴ ǇǊŞπŎŀƳǇ нΣрκWκм                   π             

[ƻŎŀǝƻƴ ǇǊŞǇŀ ŎŀƳǇ нΣрκWκн                   π             

[ƻŎŀǝƻƴ aƻƴǘŀƎŜ нΣрκWκt            молΣлл     !Ŏǝƻƴ м      

[ƻŎŀǝƻƴ 5ŞƳƻƴǘŀƎŜ нΣрκWκt              пуΣлл     !Ŏǝƻƴ н     

[ƻŎŀǝƻƴ ¢ŜǊǊŀƛƴ ŎŀƳǇ нΣрκWκt         м топΣлл     !Ŏǝƻƴ о     

[ƻŎŀǝƻƴ ¢ŜǊǊŀƛƴ ǊŀƴŘƻǎκŜȄǇƭƻǎ                     π       !Ŏǝƻƴ п     

       !Ŏǝƻƴ р     
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      !Ŏǝƻƴ с     

!/¢L±L¢9{ 9·¢w!hw5Lb!Lw9{              уллΣлл     !Ŏǝƻƴ т     

!ŎǝǾƛǘŞ tŞŘŀ [¦¢Lb{      !Ŏǝƻƴ у     

!ŎǝǾƛǘŞ tŞŘŀ [h¦±9¢9!¦·              пллΣлл     5ƻƴǎ     

!ŎǝǾƛǘŞ tŞŘŀ 9/[9{              пллΣлл           

!ŎǝǾƛǘŞ /ŀƳǇ            

           

!¦¢w9{ Cw!L{           п млоΣтл          

CǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ ŎŀƳǇ           м рллΣлл          

!ǳǊƻ Ƴƛǎǎƛƻƴ              нтоΣтл          

.ƻƛǎ              нллΣлл          

I! ǇŜǝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŜƴǘǊŜǝŜƴ              уллΣлл     bha.w9 5ϥ9bC!b¢{  нс 

5ƻŎǳƳŜƴǘŀǝƻƴ ǇŞŘŀ              нллΣлл     !5¦[¢9{κw9{thb{  у 

¢ǊŀŎŜ 9ǘƻƛƭŜκIƻǊǎπtƛǎǘŜ                     π            

CǊŀƛǎ ŘŜ ƎŜǎǝƻƴκCƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ōǳǊŜŀǳκ¢ƛƳōǊŜǎ              нллΣлл          

DŀȊ              нллΣлл     tǊŞ ŎŀƳǇ   у 

9ŀǳ Ŝǘ 9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ      tǊŞǇŀπŎŀƳǇ   с 

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ              мнлΣлл           

9ȄǝƴŎǘŜǳǊǎ              мслΣлл           

tƘŀǊƳŀŎƛŜ              мрлΣлл           

5ƛǾŜǊǎ              оллΣлл     aƻƴǘŀƎŜ   у 

      /ŀƳǇ   нс 

{h¦{ ¢h¢![        мн оотΣтл     5ŞƳƻƴǘŀƎŜ   с 

           

a!wD9           н ммтΣоо          

9ƴǾΦ о҈ ǎŞŎǳǊƛǘŞ              отлΣмо          

9ƴǾΦ р҈ ōŞƴŞŬŎŜ ŎŀƳǇ              тнуΣлл          

9ƴǾΦ т҈ LƳǇƾǘ ŎŀƳǇ           м лмфΣнл          

¢h¢![         мп пррΣло     ¢h¢![   мпрсл 
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Annexe 4 

Journ®es type 
 

 

 

HORAIRES DEROULEMENT RESPONSABLE/ANIMATEUR 

 

7h30 

8h30 

9h00 

 

R®veil ®chelonn® / Pr®paration petit d®jeuner 

Petit d®jeuner 

Fin du petit d®jeuner / Services / Toilette 

 

 

9h30 

10h00 

11h00 

 

D®but activit®s / PAM / PTA du jour 

Activit® du matin  

D®but des services 

 

 

12h00 

13h30 

 

Repas / Services 

Temps calme / Sieste / Courrier / Brevets / 
Activit®s calmes 

 

 

15h00 

 

Activit® de l'apr¯s-midi 

 

 

16h30 

17h00 

 

Fin activit® / Gouter 

Alternance douches / Services / Temps libre 

 

 

19h00 

 

Repas / Services / Dents 

 

 

20h45 

 

Veill®e 

 

 

22h00 

22h30 

 

Couchage / Endormissement 

Chut plus de bruit 

 

 

9h00 

 

Temps de sommeil 

 

 

La Journ®e Type Louveteaux 
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HORAIRES DEROULEMENT RESPONSABLE/ANIMATEUR 

7h30 

8h30 

9h00 

Pr®paration petit d®jeuner 

R®veil ®chelonn® / Petit d®jeuner 

Fin du petit d®jeuner / Rangement / Toilette 

 

 

9h00 

9h30 

11h30 

PAM 

Activit® du matin  

Pr®pa repas / Mise de table 

 

 

12h00 

13h30 

Repas 

Services / Toilette / Temps calme 

 

 

14h30 Activit® de l'apr¯s-midi 

 

 

16h30 

16h45 

17h00 

Fin activit® / Gouter 

Conseil / Bilans 

Temps libre / Douches 

 

 

18h30 

19h30 

Temps calme / Douches                                              

Pr®paration repas / Mise de table 

 

 

20h30 

21h00 

21h30 

Repas du soir 

Services / Toilette du soir 

Veill®e 

 

 

22h30 

23h00 

23h30 

Couchage 

Endormissement 

Silence 

 

8h00 Temps de sommeil  

La Journ®e Type £cl®s 
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Annexe 5 

La R¯gle dõOr 
 

 




